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Non bien sûr, Sainte-Maure a bien plus de 
50 ans ! Mais Sainte-Maure de Touraine est 
bien née en 1959, le 24 avril précisément. 
Voici la petite histoire d’un nom…
Tout commence en 1955 lorsque l’Institut 
National de la Statistique propose à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur de 
réviser le nom de certaines communes 
d’Indre-et-Loire. Par courrier du 9 août 
1955, le Préfet informe le maire de la 
suggestion faite et demande au conseil 
municipal de délibérer au sujet de cette 
aff aire. Le conseil délibère le 7 octobre 
1955 et à l’unanimité des membres 
présents : « Émet un avis très favorable 

à la proposition de l’Institut National de 
la Statistique, tendant à l’appellation de : 
SAINTE-MAURE-DE-TOUR AINE. 
Considérant qu’il existe en France, de 
nombreux Saint-Maur ou Sainte-Maure, 
et que la nouvelle appellation évitera des 
confusions de localités regrettables dans 
les relations, notamment postales, le 
conseil municipal approuve l’opportunité 
de la mesure envisagée».
Il faut attendre le décret du 24 avril 1959 
(JO du 26 avril 1959 – page 4563) pour 
que la commune s’appelle offi  ciellement 
SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE.

Sainte-Maure de Touraine fête ses 50 ans !

L’avenir est dans la solidarité 
communautaire. 

En ce début d’année comment ne pas 
parler de la communauté de communes  
de Sainte-Maure de Touraine (CCSMT) 
et des perspectives nouvelles qu’elle 
représente ?

Le 17 décembre 2008, le conseil 
communautaire a fait le choix de passer 
au système de la taxe professionnelle 
unique, marquant ainsi une affi  rmation 
de la solidarité intercommunale. De plus, 
nous serons la première communauté de 
communes d’Indre-et-Loire à bénéfi cier 
du système de bonifi cation grâce à la 
procédure de ZAC engagée sur le site 
d’activités économiques des Saulniers 2.
Si elle apporte des ressources 
nouvelles (dotation exceptionnelle de 
fonctionnement), cette décision nous 
engage sur une autre façon de concevoir 
les projets à l’échelle d’un territoire de 
presque 13 000 habitants. Elle nous 
assure aussi des priorités de fi nancement 
pour les investissements de la part des 
partenaires (Etat, Conseil général, 
Conseil régional).

Le même jour a été décidé de transférer 
les activités liées à la petite enfance à la 
CCSMT.
Comme pour la saison culturelle 
transférée en 2007, l’expérience de 
Sainte-Maure sera développée à l’échelle 
du territoire communautaire.

Un autre projet « historique » : le site de 
promotion - « Maison du fromage ».
Ce projet de la CCSMT implanté dans 
la ville avance bien. Il est certain que 
la décision de renforcer la CCSMT va 
favoriser la négociation déjà bien engagée 
avec le conseil général et le conseil 
régional pour le fi nancement de cet 
équipement. Avec la Maison de l’emploi, 
ils constitueront au carrefour des 4 
routes, un lieu véritablement identitaire 
dont la CCSMT a besoin.

Les trois sites d’activités du sud de la 
ville (Canterie, Saulniers 1 et 2) vont 
maintenant constituer, sous l’égide de la 
CCSMT avec ceux de Nouâtre (Talvois) 
et de Noyant (Justice),  un grand pôle 
économique d’équilibre entre Chinon et 
Loches. 

En cette période de crise, nous avions 
besoin d’une nouvelle ambition apte à 
mobiliser les investissements. C’est à 
travers la communauté de communes 
que nous la trouvons. 

Christian Barillet
Maire de Sainte-Maure de Touraine

Les élections européennes de 2009 se 
dérouleront du 4 au 7 juin, dans les 27 
États membres de l’Union européenne. 
Elles auront pour but d’élire le nouveau 
Parlement européen et plus de 500 millions 
d’Européens seront ainsi représentés.
A Sainte-Maure, le bureau de vote se 

tiendra exceptionnellement dans les aires 
couvertes (à côté du gymnase) en raison 
de la foire aux fromages.
Pour voter, il suffi  t d’être inscrit sur les 
listes électorales et de présenter sa carte 
d’électeur ou bien une pièce d’identité.
 

Elections européennes dimanche 7 juin 2009
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Du 1er au 7 avril, la semaine du 
développement durable ouvre ses 
portes sur le thème de l’eau.
Au programme : débats, conférences, 
expositions, rencontres et jeux
Lire en page 2

ENFANCE-JEUNESSE

Petits, grands, papis, mamies, copains, 
copines sont tous attendus à la fête du 
jeu pour des moments de détente, de 
partage et de rires. Lire en page 10

DU CÔTE DES ARCHIVES...

LA VILLE A LA LOUPE

A partir du 16 avril, une partie de l’éclairage public sera interrompue entre 23h et 5h. 
Découvrez les raisons et les avantages de cette décision. Lire en page 4

VIE CITOYENNE



> DEVELOPPEMENT DURABLE

Un enjeu communal
Comme le précisait Christian Barillet dans 
son éditorial de l’agenda 2009 de la ville, 
la communauté scientifique internationale 
s’alarme de la pollution et du gaspillage 
de l’eau, richesse naturelle, qui peuvent 
remettre en cause, dans de nombreuses 
régions de France et du monde, l’avenir 
des implantations humaines. 

Loi sur l’eau
Les instances nationales et européennes 
ont pris la mesure du problème. Cela se 
traduit par une évolution du cadre légal 
qui sera certainement de plus en plus 
contraignant dans les années à venir. C’est 
dans cet esprit que les lois récentes pour la 
protection de l’eau, dites communément 
« la loi sur l’eau », visent à maîtriser les 
rejets d’eau de pluie dans les rivières, tant 
en qualité qu’en quantité. Le traitement 
des eaux de ruissellement des routes, 
parkings, et zones d’activités économiques 
est désormais requis avant le rejet dans les 
cours d’eau.
Des bassins de décantation et de rétention 
sont souvent mis en place pour mieux 
maîtriser les flux et la pollution.

Rénovation de la station 
d’épuration 
La municipalité a décidé de jouer 
pleinement son rôle et de s’investir 
fortement sur ce sujet. La rénovation de 
la station d’épuration en 2002, pour une 
amélioration de la qualité des rejets est 

une première pierre posée à 
cet édifice.
L’action va maintenant 
s’engager sur le remplacement 
des réseaux d’assainissement 
poreux.

Une étude générale sur 
l’eau pluviale
Une étude sur la gestion des 
eaux pluviales à l’échelle de la 
commune vient d’être réalisée. 
Un plan d’action global pour 
intégrer les dix secteurs à urbaniser 
vient d’être soumis au service 
de la police de l’eau. Un guide à 
l’attention des aménageurs et des 
habitants pour le développement 
de méthodes alternatives favorisant 
l’assainissement non collectif des 
eaux pluviales sera publié.

La Manse
Un contrat de bassin est en cours 
d’élaboration sur tout le parcours 
de la Manse, sous l’égide du 
syndicat de rivière présidé par Anne 
Denis, maire-adjointe chargée 
du développement durable et à 
l’agenda 21, en collaboration avec 
la Chambre d’agriculture, l’Agence 
de l’eau Loire-Bretagne. L’objectif 
est d’amener tous les acteurs dont 
l’activité a une influence sur la 
gestion de la quantité et la qualité de 
l’eau du bassin de la Manse à se coordonner 
et à prendre en compte concrètement une 
amélioration de la situation actuelle.

Mobilisation de tous
Cet objectif, chacun le comprend, 
nécessite l’implication de tous les citoyens. 
Les acteurs de l’économie bien sûr dont 
l’activité est source de pollution et 
d’utilisation de l’eau, mais aussi et surtout 
de chacun d’entre nous.
Ne nous y trompons pas : l’époque de 
l’emploi de l’eau sans compter est révolue.
L’emploi de produits dangereux est en 

voie de restriction drastique. Ce n’est pas 
seulement affaire de loi pour encadrer ce 
processus, c’est à chacun d’entre nous, dans 
son quotidien, d’opérer des changements 
de comportement. Il en va de la Terre que 
nous laisserons à nos enfants. Profitons 
de la semaine du développement durable 
pour nous tenir informés en participant 
aux rencontres et débats.

L’eau, thème de l’année 2009 à 
Sainte-Maure de Touraine est tout 
naturellement le thème de la semaine du 
développement durable qui se déroulera 
du mercredi 1er au mardi 7 avril. 

Semaine du Développement durable sur l’eau du 1er au 7 avril
J’économise l’eau
Je prends une douche plutôt qu’un bain 
car c’est diviser au minimum par trois sa 
consommation d’eau : une douche de 4 à 
5 minutes consomme 30 à 80 litres d’eau 
tandis qu’un bain en consomme 150 à 
200 litres.

Je ferme le robinet
Un robinet qui coule sans raison doit 
déclencher un réflexe de fermeture 
immédiate. La quantité d’eau économisée 
dans ce cas est énorme. Dans cet esprit, 
lorsque l’on se brosse les dents, il est 
préférable de se rincer avec un verre 
(10 000 litres d’eau gaspillés par an). De 
même, il est facile de remplir un peu le 
lavabo pour nettoyer son rasoir.
•  Brossage de dents = 12 litres/minute si 

on laisse couler l’eau
•  1 rasage “au fil de l’eau” = 18 litres

Je réduis le débit d’eau par 
l’installation d’équipements
•  Robinet mitigeur : 10% de réduction 

du débit d’eau
•    Aérateur (ou mousseur) : 30 à 40 % de 

réduction du débit d’eau
•  Pomme de douche “éco” : 50 % de 

réduction du débit d’eau
•  Chasse d’eau économique : 3 ou 6 litres 

d’eau, contre 9 litres pour une chasse 
d’eau classique

•  Installation d’une bouteille lestée dans 
le réservoir des toilettes qui diminue 
d’autant la consommation d’eau.

En France, une personne utilise en 
moyenne 30 litres d’eau pour ses WC 
par jour, soit 20 % de sa consommation 
quotidienne.

Je traque les fuites
Elles sont à l’origine d’un gaspillage qui 
représente 20 % de notre consommation 
en eau potable
• Un robinet = jusqu’à 120 litres
• Une chasse d’eau = 600 litres, soit la 
consommation/jour d’une famille de 4 
personnes.
Astuce : je relève le compteur le soir avant 
de me coucher et le matin, sans avoir 
ouvert ni robinet ni appareil ménager, si 
les chiffres sont identiques, tout va bien, 
sinon, il y a une fuite.

Je suis attentif à la pollution 
des eaux
J’évite une utilisation abusive des 
produits anti-bactériens pour désinfecter 
les sanitaires car ils perturbent aussi les 
stations d’épuration qui se servent des 
bactéries pour dépolluer les eaux usées. 
En revanche, le papier toilette recyclé, 
c’est bon pour l’environnement !
Un geste lourd de conséquences : tampons 
hygiéniques, couches, médicaments, 
piles, peintures, solvants, détergents... la 
cuvette des WC n’est pas une poubelle  ! 
Tous ces éléments altèrent le bon 
fonctionnement des stations d’épuration. 
Mal éliminés, ils se retrouvent en milieu 
naturel et dégradent l’environnement.

Et la lessive, à quels critères doit-elle 
aujourd’hui répondre pour préserver 
l’environnement ?
•  Elle doit être concentrée (plus de 

produit pour moins d’emballage).
•  Elle doit contenir des tensioactifs 

(agents lavant) d’origine végétale.
•  Elle doit, dans l’idéal, être 

“écolabellisée”.
•  Elle doit être dosée selon les quantités 

minimales conseillées, voire un peu 
moins.

Si je lave ma voiture, je le fais dans 
une station spécialisée qui retraite les 
eaux de lavage (déshuileur..). J’évite 
ainsi de déverser des détergents et des 
hydrocarbures dans la nature.

Parmi les thèmes importants du quotidien qui conditionnent une politique de développement durable, la municipalité 
de Sainte-Maure de Touraine a choisi celui de l’eau comme point central de sa réflexion et de son action pour 2009.
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Programme
de la Semaine du développement durable

MERCREDI 1er AVRIL

•  A partir de 15h : Inauguration 
de la semaine du développement 
durable et de la station d’épuration 
 
Visite des expositions « Derrière 
mon robinet coule une rivière » et 
« Arctique  et Antacrtique » avec la 
Direction déléguée des bibliothèques  
 
Jeu de l’oie sur le thème de l’eau à 
l’Espace Theuriet organisé par le service 
enfance-jeunesse pour les enfants 
fréquentant les accueils de loisirs

•  18h30 : Conférence à la salle 
Patrice Leconte « Conseils, 
enjeux et réglementation pour 
économiser l’eau dans l’habitat »  
animée par Jacques Hérissé (technicien 
du génie sanitaire DDASS 37), Julie 
Just Grolleau (architecte) 

JEUDI 2 AVRIL

•  9h-11h/14h-16h : Jeu de l’oie à l’Espace 
Theuriet pour les enfants des écoles

•  18h30 : Conférence à la salle Patrice 
Leconte « L’eau, un bien commun 
très fragile, de plus en plus protégé » 
animée par Aymeric Lorthois (ingénieur 
du service de l’eau à la DDAF), Benoît 
Coudrin (chargé de mission Eau – 
CG37)

VENDREDI 3 AVRIL

•  9h-11h/14h–16h : Jeu de l’oie à l’Espace 
Theuriet pour les enfants des écoles

•  Matin : Animations sur le marché : 
L’équipe de fleurissement des services 
techniques répondra aux questions sur 
les techniques d’arrosage et de paillage 
et présentera des jardinières avec des 
plantes adaptées. Véolia proposera une 
dégustation d’eau potable avec un bar 
à eau 

•  14h30 et 15h30 : Visites de la station 
d’épuration

•  20h30 : Cinéma  à la salle Patrice 
Leconte « Un monde sans eau ? » de 
Udo Maurer 

SAMEDI 4 AVRIL

•  15h : Jeu de l’oie à l’Espace Theuriet 
ouvert à tous

•  15h : Parlotte verte sur les économies 
d’eau au jardin avec Patricia Beucher, 
journaliste de la rubrique Jardin à 
RTL, dans le jardin du château ou 
salle Patrice Leconte

DIMANCHE 5 AVRIL

•  9h : Randonnée en bord de Manse. 
Départ devant la mairie. Le CPIE et 
le syndicat de la Manse présenteront 
en 3 points les travaux de restauration 
réalisés sur la Manse

LUNDI 6 AVRIL

•  21h : Conseil municipal spécial  à 
la salle des fêtes. Nicolas Mercuzot, 
directeur des services techniques de 
la commune de Sainte-Maure de 
Touraine présentera les modes de 
gestion de l’eau . 

Le jeu de l’oie est conçu et organisé 
par les services de la mairie, les écoles 
Voltaire et du Couvent et le collège 
Célestin Freinet.

La Manse, un patrimoine à préserver



> ENVIRONNEMENT

Lors du Sommet de la Terre de Rio 
en 1992, chefs d’états, collectivités et 
associations du monde entier ont reconnu 
la nécessité vitale pour l’humanité de 
changer sa conception du développement 
et de répondre aux grands enjeux 
planétaires du changement climatique, 
à la raréfaction des ressources et de la 
biodiversité, à la pauvreté et aux inégalités 
croissantes.
Les 173 nations représentées ont pris des 
engagements forts, parmi lesquels un 
« programme d’actions mondial pour le 
21ème siècle » dont est issu l’Agenda 21. 
Il engage une collectivité (commune, 
communauté de communes, département, 
pays) à rédiger un programme 
d’actions concrètes dont l’objectif est le 
développement durable de son territoire.
Sainte-Maure de Touraine a fait partie 
des premières communes d’Indre-et-Loire 
à entreprendre les démarches préalables 
à la mise en place d’un Agenda 21. Le 
processus est lancé et doit durer 16 mois, 
au terme desquels nous aurons écrit notre 
programme d’actions, visant à intégrer la 
notion de développement durable dans 
tous les aspects de la vie communale : 
urbanisme, politique économique,  
enfance-jeunesse, fonctionnement interne 
de la commune, déplacements,  etc.

D’autres communes ont déjà leur Agenda 

21, des actions en faveur de l’eau y ont été 
prises en compte, citons par exemple :
•  Développement de matériel hydro-

économe dans les bâtiments et détection 
des fuites

• Schéma d’arrosage économe
•  Aide à l’achat de récupérateurs d’eaux 

pluviales pour les particuliers et 
sensibilisation sur les économies d’eau

•  Récupération des eaux de piscine 
municipale pour le nettoyage des rues

•  « Charte verte des jardins » pour des 
pratiques de jardinage écologiques et 
économes en eau

•  Audit de la consommation d’eau et 
détection des « surconsommations »

•  Limitation des besoins en eau des espaces 
verts, avec mise en place d’un système 
simple de contrôle par humidificateur et 
goutte-à-goutte pour l’arrosage

•  Recours au paillage systématique des 
massifs pour limiter l’arrosage et le 
désherbage

•  Technique de désherbage à l’eau chaude 
pour les zones sensibles

•  Plan de réduction des consommations 
de pesticides

•  Création d’un centre de ressources et 
d’information sur l’eau (à l’échelle 
départementale)

•  Systématisation du diagnostic 
d’économie d’eau sur les réseaux publics 
et sur les bâtiments communaux.

Agenda 21 : inscrire les économies 
d’eau dans le programme d’actions

Menée pendant les fêtes de fin d’année avec 
la mise en place d’un bac spécifique, cette 
opération s’inscrivait dans une politique 
de réduction des déchets à la source.
Le but était de récupérer les coquillages 
jetés entre le 15 décembre et le 15 janvier 
et de les recycler en les mélangeant à 
d’autres matériaux afin de combler des 
chemins.
Malgré les indications portées sur le bac, 
l’opération n’a pas fonctionné de façon 

optimale. En effet, 40 % des déchets 
n’étaient pas des coquillages. Il n’a donc 
pas été possible de les utiliser en l’état.
Cette initiative a eu le mérite d’exister ; il 
faudra sans doute la renouveler avec plus 
de communication préalable et surtout 
plus de sens de responsabilité de la part 
de chacun. C’est aussi une occasion 
de diminuer nos factures d’ordures 
ménagères.

Le point sur la récolte des coquillages 

Mieux vivre ensemble...
Les bruits de voisinage
Suivant l’article 19 de l’arrêté 
départemental, les travaux de bricolage ou 
de jardinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils tels que 
tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses, scies mécaniques, 
compresseurs à air ou à haute pression, 
moto-pompe pour les prélèvements 
d’eau… dont le bruit est susceptible 
de porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé de l’homme 
par sa durée, sa répétition ou son 
intensité, ne peuvent être effectués que :  
• les jours ouvrables :
     de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, 
• les samedis :
  de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
• les dimanches et jours fériés : 
     de 10h à 12h.

Les Chardons
La destruction des chardons est 
obligatoire sur toutes les parcelles 
infestées.

Elagage
Les propriétaires ou les locataires sont 
tenus de tailler les haies qui empiètent sur 
le domaine public et d’élaguer les arbres 
dès qu’ils gênent le passage piétonnier, 
l’éclairage public ou la visibilité de la 
signalisation.
Rappelons qu’une haie d’une hauteur 
inférieure à 2 m doit être plantée à 50 
cm de la limite de la propriété voisine 
et à 2 m pour une hauteur supérieure à 
2 m.

Brûlage des déchets
Brûler des déchets verts de jardin est 
strictement interdit aux particuliers, 
conformément au règlement sanitaire 
départemental et au code de 
l’environnement L.141–2.
Ces déchets doivent être évacués vers les 
déchetteries.

La quantité de nos déchets augmente sans 
cesse : elle a doublé en quarante ans. 
Sur le Smictom du Chinonais, nous avons 
atteint en 2008, la moyenne de 627 kg 
d’ordures par habitant, ce qui correspond 
à la moyenne nationale avec 360 kg 
d’ordures ménagères et plus de 267 kg 
apportés en déchetterie.
Toutefois, même si nous trions de mieux 
en mieux et davantage, il reste beaucoup à 
faire, c’est pourquoi les coûts de la collecte 
et du traitement continueront d’augmenter 
tant que les volumes ne diminueront pas.
L’objectif est une réduction des déchets de 
5 kg par an et par habitant.
Il est donc urgent de réduire la 
quantité et la nocivité de nos déchets. 

Réduire la quantité permettra de limiter 
le nombre d’installations de traitements, 
d’économiser des matières premières 
comme le pétrole, dont qui sert à fabriquer 
le plastique ou les métaux précieux, utilisés 
dans l’électronique par exemple.
Sans oublier l’eau et l’énergie nécessaires 
à la fabrication de tant de produits et 
d’emballages qui finissent comme déchets.  

Réduire la nocivité de nos déchets, c’est 
aussi apprendre à les reconnaître pour ne 
pas les jeter dans la poubelle à tout venant 
et pour les déposer là où ils seront traités 
convenablement. 

Ainsi trier ses déchets :
•  coûte 46 fois moins cher pour les 

matériaux à recycler (jaune et bleu)
•  coûte 37 fois moins cher pour les 

emballages en verre.
•  ne coûte rien lorsque l’on composte ses 

déchets verts.

Donc nos gestes d’éco-consommateur 
peuvent se décliner en 13 points :
•     Choisir des produits au détail ou en 

vrac 
•   Préférer des sacs réutilisables pour faire 

ses courses.
•   Indiquer Stop pub sur sa boîte aux 

lettres 
•   N’utiliser de produits jetables qu’à bon 

escient 
•  Limiter les impressions papier au bureau 

comme à la maison 
•  Boire plutôt l’eau du robinet 
•   Privilégier les conditionnements 

« économiques » ou familiaux
•  Privilégier les produits avec moins 

d’emballage
•  Utiliser des piles rechargeables 
• Réutiliser ce qui peut l’être 
• Produire son compost 
• Opter pour les éco-recharges 
•  Choisir des produits avec le label 

environnement  

Et si nous mettions nos poubelles au 
régime !

Afin de réduire la consommation d’eau, 
de supprimer l’emploi de désherbants et 
d’enrichir le sol des massifs d’arbustes, 
le service espaces verts de la commune 
utilise maintenant la technique du 
paillage. Depuis décembre, les coupes 
d’élagage ont été stockés puis broyés 

par l’association Entraide ouvrière. Les 
copeaux ainsi obtenus ont été déposés 
en couches de 10 cm au pied des massifs 
d’arbustes. Ainsi l’humidité est conservée, 
l’arrosage devient moins fréquent et les 
mauvaises herbes ont une pousse limitée.

Développement durable en pratique : 
«le paillage solidaire»

Pour créer un agenda 21, une commune 
a besoin de l’assistance d’un cabinet 
spécialisé dont le financement est assuré 
par la Région.
A Sainte-Maure de Touraine, c’est un 
groupe de trois cabinets - Chorus,  Argos 
et Groupe Etude - qui a été retenu.
La mise en place et le suivi de l’agenda 
21 sont réalisés par un comité de pilotage 
constitué de : 
•  cinq élus : Christian Barillet, Anne 

Denis, maire-adjointe chargée du 

développement durable, Jean-Pierre 
Loizon, Angélique Marquet et 
Monique Piolot

•  deux techniciens : Claire Proust, 
directrice générale des services et Brice 
Bonaldi qui anime par ailleurs l’appui 
au commerce

•  cinq habitants de Sainte-Maure :  
Charlie Boquet, Jean-Pierre Breuil, 
Bertrand Marcatel, Astrid Nuytten, un 
cinquième membre reste à nommer.
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Le broyage, source de solidarité

Une fleur envahissante



> LA VILLE A LA LOUPE

Depuis le 15 janvier, la rue du Petit Vaux est 
interdite à la circulation automobile suite 
à l’effondrement d’une cave abandonnée 
située sous la chaussée.
Une expertise a immédiatement été faite 
par le syndicat « Cavités 37 » auquel 
adhère la commune. Elle a permis de 
définir la technique de confortement et 
de lancer une consultation d’entreprises 
spécialisées qui est en cours.
Tout a été mis en œuvre pour achever les 
travaux mi-mars. Ils ont été confiés, après 
appel d’offres, à l’entreprise Rabusseau de 
Pouzay qui est spécialisée dans ce type de 
chantier puisqu’elle assure le confortement 
des carrières souterraines de Pavier. 

Effondrement
de la rue du
Petit Vaux 

Les chutes de neige de la nuit du 5 au 
6 janvier derniers ont perturbé la vie 
communale. Lors du conseil du 12 janvier, 
le maire a fait un bilan et expliqué les 
dispositions qui seront désormais prises 
afin d’améliorer la situation lors de telles 
intempéries.

Le bilan : 
•  Lundi 5 janvier, il y a eu quelques zones 

de salage, en particulier à proximité des 
écoles.

•  Dès mardi matin, à partir de 6h30, les 
agents des services techniques ont été 
mobilisés pour déneiger avec la lame du 
tractopelle et manuellement. Du salage 
a été effectué. Un message électronique 
a été envoyé à l’ensemble des abonnés 
pour attirer leur attention sur la 
nécessité de nettoyer et faire un passage 
devant chez eux. Plusieurs agriculteurs 
se sont mobilisés : ils ont utilisé leurs 
propres moyens pour déneiger dans leur 
secteur.

Quelques éléments de constat :
•  Dès mardi matin, il y a eu des problèmes 

avec des véhicules mal engagés et 
bloqués,

•  Le grand froid bloque l’action du sel à 
partir de - 7°C,

•  Il ya eu des difficultés très nettes sur les 
voies à forte pente,

•  Le déneigement individuel a été 
insuffisant par rapport à ce qu’il aurait 
dû être.

Perspectives :
•  Un plan d’intervention d’urgence sera 

formalisé : déneigement prioritaire de 
voies et de certaines zones d’accès,

•  Acquisition de petit matériel : par 
exemple lame et petit semoir pour 
répandre du sable ou du petit gravillon,

•  Utilisation limitée du sel,
•  Mobilisation coordonnée des 

agriculteurs,
•  Renforcement de la communication et 

de la mobilisation individuelle.

Neige en abondance

En mai prochain, grâce à un partenariat 
étroit entre la commune et le collège, 
les élèves de l’atelier horticulture (espace 
rural environnement) de la Section 
d’Enseignement Général et Professionnel 
Adapté (Segpa) procèderont à la plantation 
de deux massifs de fleurs près du cimetière 
de la ville. 
Ce projet sera l’aboutissement de près 
de 6 mois de travail tant pratique que 
théorique. 
En effet, les élèves ont déjà choisi des 
types de fleurs en fonction d’un cahier des 
charges technique fourni par le service 
des espaces verts. Ils ont dû ainsi prendre 
en compte des critères stricts de couleur, 
de hauteur, d’entretien, etc. Ils ont ensuite 
préparé la conception du projet (plans à 
l’échelle, explicitation des critères de 
choix) qu’ils ont présenté le 13 mars aux 

élus, lesquels ont choisi deux maquettes 
parmi quatre. 
Les élèves fourniront les plants qu’ils ont 
déjà préparés (semis) dans la nouvelle 
serre du collège installée il y a un an par 
le Conseil Général. Ils auront à calculer, 
entre autres, intervalles, nombre de plants 
nécessaires, coût de revient, échelles avant 
de se lancer dans la réalisation. 
A travers ce projet, les élèves se confrontent 
à une situation de production et de 
communication réelle qui valorise leur 
action. Un va-et-vient permanent entre 
la pratique, la technologie et la théorie 
donne du sens aux apprentissages.
Nous remercions chaleureusement la 
municipalité pour son écoute et sa volonté 
de nous accompagner dans nos démarches 
pédagogiques. 

La SEGPA fleurit la ville
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Faire des économies
Il ne faut pas le nier, l’enjeu financier est 
réel et important. Les dépenses d’éclairage 
de la ville sont estimées à 30 000 €. Le 
plan de réduction que nous envisageons 
permettra de diviser cette facture au 
moins par 2. C’est donc 15 à 17 000 euros 
que nous économiserons. 

Confirmer les essais réalisés
Depuis un an,  le lotissement des 
Chauffeaux fonctionne sans incident 
suivant ce dispositif, ainsi que le 
lotissement des Vignes de la Cornicherie 
depuis quelques mois.

Faire comme beaucoup 
d’autres
Certaines villes ont adopté cette démarche 
depuis plusieurs années. C’est le cas de 
Saint-Epain tout près de chez nous. Ça 
marche ! 

Lutter contre la pollution 
lumineuse
Les astronautes et les astronomes 
dénoncent depuis longtemps ces excès 
de lumière à la surface de la planète. Le 
Grenelle de l’environnement l’a mis en 
avant et le 2ème projet de loi d’application 
le reconnaît sans ambiguïté. Quoique l’on 
dise, une loi c’est sérieux. 

Préserver la faune...
Les insectes sont attirés et piégés par ces 
lumières artificielles. On constate une 
diminution de la diversité et du nombre 

des insectes qui ont une part importante 
dans la chaîne alimentaire et comme 
pollinisateurs. Pour certains animaux, la 
lumière nocturne joue un rôle néfaste sur 
la reproduction, pour d’autres, comme 
les pigeons, cela l’accentue. L’éclairage 
public représente donc un danger pour la 
biodiversité. 

...et la flore
On constate un dérèglement de certaines 
espèces, notamment d’arbres : décalage 
dans la chute des feuilles, fleurissement 
prématuré. Il y a, là aussi, danger pour le 
bon équilibre de la nature. 

Protéger notre santé
L’alternance jour / nuit est indispensable 
au bien-être. La nuit, notre corps produit 
une hormone, la mélatonine, dont 
les sécrétions influent sur les rythmes 
biologiques. Un rapport du Ministère de 
la Santé alerte sur les effets néfastes de 
l’éclairage nocturne sur notre santé. 

Ne pas accentuer le 
réchauffement climatique
Chaque kWh produit 109 g de CO2. Le 
bilan global à l’échelle de la planète est 
inquiétant, particulièrement sur nos zones 
à forte densité d’éclairage. 

La sécurité remise en cause ?
Non, au contraire. Il est maintenant 
prouvé que le taux d’accidents diminue 
avec la réduction de l’éclairage sur les 
routes. 

9 bonnes raisons de réduire
l’éclairage public
Comme annoncé en 2008, le plan de réduction de l’éclairage public va être mis 
en œuvre à partir du 16 avril. Ainsi, la lumière sera éteinte de 23h à 5h dans 
les quartiers répertoriés sur la carte ci-dessous. La question économique 
n’est pas le seul argument qui ait motivé cette décision, bien qu’il soit le 
premier. 
Le plan de réduction de l’éclairage public que nous proposons et ces 
arguments seront présentés de façon détaillée lors d’une réunion publique 
qui aura lieu le 15 avril  à 20h30 à la salle des fêtes.

Plan des éclairages de la ville au 16 avril 2009 Une cave s’est effondrée

Mardi 6 janvier : la ville s’est couverte de neige au cours de la nuit 



> LA VILLE A LA LOUPE
Le logement est aujourd’hui une préoccupation majeure. La municipalité a 
fait le choix de jouer un rôle moteur dans ce domaine et coordonne l’action 
de plusieurs investisseurs publics et privés.

Les Chauffeaux 3 
La société Touraine Lotissement a lancé en mars la troisième tranche du nouveau 
quartier des Chauffeaux. Cette nouvelle étape permettra de relier ce quartier avec la 
RD910 et accueillera une opération de construction de 18 logements par Val Touraine 
Habitat. Cinq logements seront proposés en accession à la propriété alors que les 15 
autres seront réservés à la location. Plus d’une vingtaine de lots sera proposée en libre 
constructeur à compter de la fin d’année.

La Cornicherie
Après la rénovation des 24 logements, nous arrivons à l’achèvement des 10 logements 
neufs sur l’espace central du quartier de la Cornicherie. L’ensemble des pavillons 
jouxtant les immeubles collectifs fera l’objet au cours de l’année d’un ravalement 
complet. La rénovation de l’espace public restera à terminer mais ce quartier aura repris 
une belle allure après ces importants investissements de la société publique Touraine 
Logement.

Les Sources
En partenariat avec la municipalité, Val Touraine Habitat a souhaité redonner un 
coup de jeune à l’espace public de ce quartier construit il y a plusieurs décennies. 
Les stationnements ont été augmentés pour répondre aux exigences actuelles (deux 
véhicules par foyer). Des espaces ont été aménagés pour accueillir les containers 
nécessaires au tri sélectif des ordures ménagères. De nouvelles plantations seront mises 
en place pour embellir le quartier.

Les Vergers de la Jugeraie 
Val Touraine Habitat vient de mettre en location les quatre nouveaux logements 
construits sur ce quartier conçu par France Lot. Petit à petit les nouveaux habitants 
s’installent, à terme ce quartier situé à proximité du collège comptera une trentaine de 
familles.

La rue du Docteur Patry
La rue du docteur Patry fait l’objet 
d’une attention particulière de la 
municipalité. Sa physionomie évolue 
rapidement.Dotée autrefois d’un 
commerce à chaque porte, elle accueille 
aujourd’hui de plus en plus de nouveaux 
logements. Ses habitants bénéficient 
des commerces de proximité (coiffure, 
pâtisserie, cordonnier-chausseur,  beauté, 
habillement…). La municipalité achève 
3 logements au 34 de la rue et a ouvert 
un passage piéton qui relie la voie à la 
place de l’église tout en offrant une vue 
très intéressante sur les anciens remparts 
de la ville. Les riverains peuvent ainsi 
bénéficier facilement du parking de la 
place.
Trois nouveaux logements vont être 
rénovés par Val Touraine Habitat qui a 
racheté à la mairie les anciennes maisons 
des 35, 59 et 67 ter. Quelques particuliers 
ont déjà bénéficié « des fonds façade », 
mis en place par la communauté 
de communes de Sainte-Maure de 
Touraine, pour rénover leur façade et 
participer ainsi à la revalorisation de la 
rue. 

L’offre de logement

Depuis le 1er janvier 2009, il est obligatoire 
d’effectuer une déclaration en mairie avant 
d’entreprendre la réalisation d’un puits ou 
d’un forage (texte n° 2006-1.1772 de la 
loi sur l’eau et les milieux aquatiques dite 
LEMA du 30 décembre 2006).
Les ouvrages de ce type ayant été 
entrepris ou achevés avant le 31 décembre 
2008 doivent eux aussi faire l’objet d’une 
déclaration à posteriori, au plus tard 
avant le 31 décembre 2009 suivant le 
code général des collectivités territoriales 
R 2.224-22 et le décret du ministère de 
l’écologie n° 20086652 du 02 juillet 
2008.
Dans un délai d’un mois après les 

travaux, une déclaration d’achèvement 
doit être établie. Elle doit comporter la 
date d’achèvement, les modifications 
éventuelles ayant eu lieu lors de la réalisation 
du chantier et une analyse de l’eau si 
celle-ci est destinée à la consommation 
humaine.  Ces déclarations doivent 
être transmises à la DRIRE (direction 
régionale de l’industrie, de la recherche et 
de l’environnement) par le propriétaire de 
l’ouvrage et le foreur (article 131). 
A terme, il est également prévu par la 
loi qu’un compteur soit mis en place sur 
l’installation qui prélève l’eau au niveau 
des sources ou de la nappe phréatique. 

Réglementation des puits et forages 
à usage domestique 

Exceptés les travaux consistant à refaire 
à l’identique (même couleur, mêmes 
matériaux), tous travaux conduisant à 
une modification doivent faire l’objet 
d’une déclaration de travaux ou d’un 
permis de construire.
Afin faciliter vos démarches, il est 
conseillé, avant d’entreprendre des 
travaux ou d’aménager son terrain ou 
sa maison, de prendre contact avec le 
service de l’urbanisme de la mairie. En 
effet, le droit des sols est réglementé par 
le plan local d’urbanisme (PLU) et toute 
modification (clôture, changement 
d’ouverture, construction…) est soumise 
à déclaration. 
Un architecte conseil tient des 
permanences toutes les 6 semaines sur 

rendez-vous à la mairie pour vous aider 
à finaliser vos projets. Ce service gratuit 
permet au pétitionnaire de présenter des 
dossiers réalisables et conformes aux 
règles applicables particulièrement dans 
le périmètre des Bâtiments de France. 
Cette visite, préalable au dépôt du 
dossier, permet d’économiser du temps 
et de l’argent et est indispensable avant 
de signer avec des entrepreneurs. 
Tous travaux entrepris sans autorisation 
préalable encourent le risque d’une 
démolition et d’une remise en 
conformité.
Tous travaux dans un établissement 
recevant du public (commerces) doivent 
obligatoirement faire l’objet d’une 
déclaration en mairie.

Je prévois des travaux… que dois-
je déclarer ? 

Le Sous-Préfet de Chinon, accompagné 
d’une dizaine de représentants des 
différents services de l’Etat, s’est déplacé 
à Sainte-Maure le 26 janvier pour 
une importante réunion de travail sur 
l’ensemble des projets communaux. Cette 
opération « veille et observatoire des 
projets communaux » s’inscrit dans le 
cadre d’une action de soutien des services 
de la préfecture à la conception et à la mise 
en cohérence des projets communaux avec 
les politiques nationales. Sainte-Maure de 

Touraine a été retenue avec quelques villes 
du département pour expérimenter cette 
nouvelle démarche. Une nouvelle réunion 
aura lieu en juin, mais d’ici là des réunions 
thématiques se tiendront sur des dossiers 
spécifiques. 
A l’issue de la réunion, Monsieur le Sous-
Préfet et Monsieur le maire ont exprimé 
leur satisfaction pour cette initiative où 
chacun voit l’opportunité d’une plus 
grande efficacité. 

Visite du Sous-Préfet et des services 
de l’Etat

Lors de l’acquisition d’un terrain à 
construire ou d’un bien immobilier, le 
service de l’urbanisme de la mairie délivre, 
un certificat de numérotation qui permet 
aux nouveaux habitants de diffuser 
immédiatement leur bonne adresse à 
l’ensemble de leurs correspondants. 
Afin que l’acquéreur puisse recevoir 
correctement son courrier, il est important 
qu’il fasse une demande de raccordement 
au réseau postal auprès du centre de 
distribution du courrier de la Poste. Cette 

démarche gratuite permet d’indiquer 
les noms et prénoms de l’ensemble des 
personnes susceptibles de recevoir du 
courrier à cette adresse et de se faire 
connaître du facteur. 
De même, il est important d’installer 
immédiatement d’une boîte aux lettres 
normalisée en bordure de la voie publique 
en suivant les consignes indiquées sur 
la demande de raccordement. Cette 
installation sera validée par le facteur qui 
pourra alors distribuer le courrier.

34 rue Patry :
création d’un passage public PU
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Bien recevoir son courrier

Les Chauffeaux

Le lotissement accueille petit à petit ses nouveaux habitants



Budget 2009 :
changements et continuité !

Changements
Les changements sont d’abord liés à la 
méthode : le budget a été voté dès le mois 
de février et en 2010, il le sera en janvier.
Cette pratique permet d’engager en tout 
début d’année la politique municipale 
définie en décembre avec le débat 
d’orientations budgétaires et en particulier 
le programme d’investissements.
Changement également au niveau des 
investissements : le grand programme 
de 9 millions d’euros lancé en 2002 s’est 
achevé en 2008. Il a permis de relancer 
la croissance suivant l’objectif fixé. Les 
indicateurs de population, la croissance 
physique des bases fiscales, les créations 
d’emplois sont là pour en témoigner. 
Conséquence prévue : l’endettement de 
la commune s’est accru et il convient 
maintenant de le réduire en s’appuyant 
sur les nouvelles ressources créées, mais 
aussi en réduisant le recours à l’emprunt. 
Ainsi le budget d’investissement 2009 
sera ramené à 850 000 € en regard des 1,3 
millions des années précédentes. 

Continuité
La continuité ce sera : la croissance limitée 
de la fiscalité, le soutien au commerce 
et aux services à la population, la 
maintenance du réseau routier, la politique 
d’économies sur le fonctionnement, 
l’amélioration de l’organisation. Comme 
les années précédentes, les taux de fiscalité 
sont augmentés de la croissance de l’indice 
des prix soit 1,6% pour 2009. Le soutien 
au commerce de proximité se traduit par 
la 3ème tranche de l’Opération urbaine 
(OUAC) qui constitue une priorité pour 
2009 – 2010. L’installation du pôle enfance 
– jeunesse à l’espace Theuriet va être 
poursuivi et le service culturel renforcé. 
La maintenance du réseau routier reste le 
premier poste d’investissement. 
La politique de pérennisation des emplois 
relève d’un renforcement de l’organisation 
menée par la municipalité ; trois personnes 
seront titularisées : Nathalie Pillorger, 
Sylvie Moreau et Nadège Duval, employées 
régulièrement par l’intermédiaire de 
l’ASEPT. Continuité enfin avec les 
économies de charges de fonctionnement 
qui impliqueront prioritairement les 
installations de chauffage et l’éclairage 
public. 

Le budget 2009 a cette particularité d’associer des changements dans une 
certaine continuité. 

> ECONOMIE
L’entreprise Décomatic accueille
le Président de la Région Centre 
Le président de la Région Centre, François 
Bonneau, accompagné de plusieurs vice -
présidents et de représentants du Conseil 
général, a effectué une visite en Indre-et-
Loire, le 3 février, sur le thème du soutien 
à l’économie. Dans ce cadre, il a fait une 
halte à l’entreprise Décomatic de Sainte-
Maure de Touraine qui constitue, dans 
le contexte actuel, un bon exemple de 
stratégie de développement. Spécialisée 
dans la production de petites pièces 
pour l’aviation, Décomatic travaille 
essentiellement à l’export. 
Installée en 2007, cette entreprise a 
bénéficié de l’aide de la 
Région pour la création 
de 12 emplois sur trois ans 
(2007 – 2009) et prévoit 
d’en créer 30 autres. 
Elle a aujourd’hui un 
effectif de 74 personnes. 
L’implantation de 
Décomatic à Sainte-
Maure de Touraine 
constitue la plus belle 
réussite du plan de 
relance économique 
engagé en 2002 par la 
commune. Cette relance 
a également permis 
l’installation de 8 
entreprises sur le site de 
la Canterie et la création 
de près de 100 emplois. 
L’aide de la commune 
à l’implantation de 

Décomatic s’est faite sous différentes 
formes : accompagnement pour le montage 
du dossier, mobilisation des partenaires 
(Conseil général, Conseil régional), 
réduction sur la cession du terrain, 
subvention à l’investissement (18 000€), 
accompagnement au recrutement. 
Nigel Davidson, PDG de Décomatic, bien 
que résidant en Alsace, est très mobilisé 
dans la vie locale : il est partenaire 
de la saison culturelle et du projet de 
coopération décentralisée avec le Mali de 
la communauté de communes. 

Succès du forum des métiers
et des formations
Sous la houlette de deux professeurs, 
Agnès Fagot et Céline Lefèvre, les élèves de 
3ème de l’option découverte professionnelle 
du collège Célestin Freinet ont travaillé 
d’arrache-pied à la préparation de cet 
événement qui a également mobilisé les 
autres membres de l’équipe éducative et 
l’équipe de direction. Cette manifestation 
s’inscrivait dans un partenariat avec la 
commune de Sainte-Maure de Touraine 
qui a apporté son soutien logistique, et la 
communauté de communes.
Mardi 10 février, tous les partenaires ont 
vu leurs efforts récompensés et reconnus 
par un public venu très nombreux. A 18 
heures, la salle des fêtes était bondée de 
parents d’élèves accompagnés de leurs 
enfants et d’amis venant du secteur 
de Sainte-Maure et de Nouâtre. Ils 
étaient venus pour s’entretenir avec des 
professionnels des entreprises et des 
centres de formation qui représentaient 
plus de 70 métiers regroupés en différents 
pôles.
Après les allocutions du principal et des 
personnalités qui ont exprimé leur grande 

satisfaction, la soirée s’est terminée 
autour d’un buffet dînatoire concocté 
par Monsieur Favre, le cuisinier, et toute 
l’équipe des agents du collège qui n’ont 
pas ménagé leur peine pour faire de ce 
moment un instant festif.
Gageons que cette action aura permis 
aux élèves et aux parents de mieux 
appréhender les métiers et de susciter des 
projets d’orientation.
Que tous les acteurs de cette manifestation 
soient remerciés : les professionnels 
pour leur engagement, les élus pour leur 
soutien, les élèves de l’option découverte 
professionnelle pour leur motivation et 
leur bon esprit d’équipe, Agnès Fagot 
et Céline Lefèvre, l’équipe pédagogique 
et éducative et les agents pour leur 
implication.
En conclusion, le succès de ce forum est 
avant tout le succès d’un travail d’équipe 
et d’un partenariat exemplaire répondant 
à des réelles attentes du public.
Il nous reste maintenant à tout faire pour 
le renouveler l’an prochain.

> LA VILLE A LA LOUPE

La partie « travaux équipements : 850 000 € » qui représente 17% des dépenses se 
découpe ainsi : 
- Voirie et éclairage public : 28%  - Bâtiments communaux : 27 %
- Appui au commerce : 20% - Ateliers municipaux : 8%
- Aménagement activités économiques : 6% - Patrimoine et Manse : 4%
- Bibliothèque : 3% - Etude urbanisme : 2% - Espaces publics : 2%

Echanges avec le président François Bonneau

Un fort succès pour la marine
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Vachement Fleurs
Roxane Azaroual a débuté son activité de fleuriste le 24 décembre 2008. Après 
d’importants travaux de façade et d’aménagement, elle s’est installée dans les 
anciennes cuisines des halles. Elle propose des fleurs coupées, des plantes en pot, 
des décorations de tables et des compositions pour tous les moments de la vie. 
« Vachement Fleurs », 21 place du Maréchal Leclerc
02 47 65 44 53 – 06 14 21 25 64 ou vachementfleurs@gmail.com

Métallerie Chaudronnerie Rolin
Installé depuis juillet, Monsieur Rolin répare, fabrique et modifie garde-corps, 
rampes d’escaliers métalliques, portails, pergolas… Pour le contacter : 06 21 98 47 
23 ou mcr.rolin@yahoo.fr
Son atelier est situé au 16 rue de Chinon, dans le box du fond.

Cabinet d’ostéopathie
Torticolis, lumbago, sciatique, entorse, maux de tête ou de dos ? Elsa Foulon et 
Alexandre Chardon pratiquent l’ostéopathie articulaire, crânienne et viscérale sur 
les adultes, les enfants et les nourrissons. Ils consultent toute la semaine et sur 
rendez-vous dans leur cabinet situé au 6 rue du 8 mai 1945.

Aire du Bois Chaudron
Au lieu-dit « Le Bois Chaudron », sur une propriété privée et gardée, une aire 
de service est désormais proposée aux camping-caristes. Dans un cadre naturel 
à la sortie sud de la commune, ils trouveront des emplacements ensoleillés ou 
ombragés, avec tous les équipements de confort (sanitaires, machine à laver, WIFI, 
station de vidange…).
Aire du Bois Chaudron, Le Bois Chaudron – GPS Io 0.36.46E la 47.05.35.N
02 47 34 05 04 – 06 84 97 84 22 ou alain.delcloque@orange.fr
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Nouveaux commerçants
Nouvelles activités

Le 11 février 2009, l’UCIA tenait son 
assemblée générale, en présence d’une 
vingtaine de commerçants, de Christian 
Barillet, de représentants du conseil 
municipal, et de Josée Lebihan Kats, 
présidente de la Fédération des Unions 
Commerciales. Au cours de la soirée, 
Pascal Roth, président de l’UCIA, est 
revenu sur les opérations menées en 
2008 (braderies de février et juillet, 
semaine du Beaujolais nouveau) et sur 
les évolutions attendues en 2009. Le site 
internet de l’Union Commerciale a été 
présenté par James Valin. 

Les membres du Bureau de l’UCIA 
sont :
•   Co-présidents : Pascal Roth (« Du 

+ au - ») et Hervé Baillargeau 
(« Boucherie Baillargeau »)

•    Vice-présidents : Bernard Maurice 
(« Pro et Cie ») et James Valin (« De fil 
en aiguille»)

•  Secrétaire : Guylaine Deplaix (« Vêti-
vert »)

•     Secrétaire-adjointe : Cécile Chottin 
(« Le bien-être selon Cécile ») 

•    Trésorière : Geneviève Favre (Institut 
Vénus)

•  Trésorière-adjointe : Sandra Roy 
(« Arts de la table »)

Cette année encore, la braderie de juillet 
aura lieu sur plusieurs jours : du 30 juin 
au 4 juillet. Pour la troisième année 
consécutive, cette « Semaine de folie » 
lancera les soldes d’été et permettra de 

profiter de promotions et de bonnes 
affaires dans tous les magasins du 
centre ville. Le samedi 4 juillet, l’office 
de tourisme organisera sa traditionnelle 
brocante.

Une quinzaine de commerçants se 
sont déjà inscrits pour participer au 
site Internet de l’UCIA, qui devrait 
être en ligne au début du mois d’avril. 
En quelques clics, vous aurez accès 
aux pages des commerçants inscrits, 
à un annuaire de tous les commerces 
et entreprises de Sainte-Maure, à des 

informations sur les produits et le savoir-
faire des commerçants, les promotions 
et les animations de l’UCIA. Un site 
coloré, convivial, pratique : une vitrine 
essentielle pour les commerçants.

www.commerces-sa inte-maure-de-
touraine.com/

Assemblée générale de l’UCIA

Braderie de juillet 2009

Site Internet de l’UCIA

La 13 janvier dernier, la municipalité 
organisait pour la première fois une 
réunion d’information destinée à tous 
les acteurs économiques de la commune : 
entrepreneurs, artisans, commerçants. La 
communauté de communes de Sainte-
Maure de Touraine était représentée par 
son président, Serge Moreau, son vice-
président chargé de l’économie, Jean 
Chataud, et sa directrice générale des 
services, Noëlle Belamy.
Au cours de la soirée, les nouvelles 
dispositions engendrées par le transfert 

de la compétence « économie » à la 
communauté de communes et le passage 
à la taxe professionnelle unique ont été 
exposées aux 70 professionnels présents 
ainsi qu’un rappel des actions menées par 
la municipalité depuis 2001 en faveur de 
l’activité économique.
Cette initiative a également permis aux 
entrepreneurs d’échanger entre eux et ce 
fut l’occasion pour Jean Savary, principal 
du collège de prendre des contacts pour 
préparer le forum des métiers et des 
formations.

Retour sur la réunion des artisans
entrepreneurs et commerçants 

Premières réalisations du
«  Fonds façades » pour le commerce
Dans le cadre de la troisième tranche 
de l’Opération Urbaine d’Appui au 
Commerce (OUAC), un « fonds façades » 
est destiné à aider financièrement les 
commerçants et artisans de Sainte-Maure 
de Touraine désirant rénover la façade 
de leur magasin. Il est accessible aux 
propriétaires, mais aussi aux locataires 
dès lors que les travaux se concentrent 
uniquement sur la partie commerciale 
de la façade (devanture de magasin). 
L’objectif est d’accepter 15 à 20 dossiers 
pendant la durée de la 3ème tranche de 
l’OUAC.
Chaque projet peut bénéficier d’une 
subvention de 20% plafonnée à 2000€, 
cumulable avec la subvention de « l’OPAH-

Opération façades » de la Communauté de 
Communes. Pour plus d’informations sur 
les conditions et la procédure d’aide, vous 
pouvez contacter le service Économie-
OUAC de la mairie au 02 47 65 40 12.
Deux magasins ont déjà profité de cette 
aide : « Vachement fleurs » de Madame 
Azaroual, installé sur la place du Maréchal 
Leclerc, et l’« Institut Mary-Claude » de 
Mary-Claude Tahot, esthéticienne, rue 
du docteur Patry. 
Ces travaux ont été réalisés avec l’aide 
de Monsieur Demuth, architecte du 
PACT d’Indre-et-Loire et conformément 
aux prescriptions des Architectes des 
Bâtiments de France.

Le fonds façades spécial commerce embellit la ville
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Le Syndicat des commerçants des 
Marchés de France en Touraine : 
• 16 membres actifs
• 7 membres retraités
•  assure la promotion des marchés de 

Touraine,
•  est l’interlocuteur privilégié 

des instances économiques et 
politiques :

   -  Chambre du Commerce et de 
l’Industrie (CCI),

   -  Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat,

   - Conseil général,...
•  Situé à la CCI de Touraine, 

à la Maison des Associations 
économiques : 16, rue Berthelot 
37000 Tours

•  Correspondante :
   Elodie Davonneau
   02 47 47 20 57
   edavonneau@touraine.cci.fr

•  150 participants à l’assemblée générale 
du syndicat des commerçants des 
marchés de France en Touraine

•  130 : c’est le nombre de marchés qui se 
tiennent chaque semaine en Indre-et-
Loire, dont 30 rien qu’à Tours

•  94 : c’est le nombre record de 
commerçants présents sur le marché de 
Sainte-Maure de Touraine en 2008

•  80 commerçants, en moyenne, sont 
présents sur le marché de Sainte-Maure 
de Touraine pendant la belle saison 
(d’avril à octobre)

•  60 commerçants, en moyenne, sont 
présents sur le marché de Sainte-Maure  
de Touraine de novembre à mars

•  5 : c’est le métrage moyen occupé par les 
commerçants

Les marchés de Touraine et de Sainte-Maure en quelques 
chiffres :

Souleymane Doumbia inaugure la maternité
en présence de la présidente de l’ADAN et de Christian Barillet

Transfert de la « Petite enfance » vers 
la communauté de communes
Les activités en direction de l’enfance 
– jeunesse constituent l’un des secteurs 
qu’il convient de gérer à l’échelle de la 
communauté de communes. Une étude 
réalisée en 2008 l’a confirmé et a formulé 
des propositions. 
C’est dans ce cadre que le conseil 
communautaire a décidé en décembre 
dernier de prendre en charge, dans un 
premier temps, les activités liées à la petite 
enfance : le relais assistantes maternelles 
(RAM) et la structure multi-accueil 
Pirouette gérée par l’association Familles 
rurales.

Ce transfert va s’opérer progressivement 
au cours de l’année 2009 et l’organisation 
sera adaptée afin de répondre aux 
besoins des familles de l’ensemble de la 
communauté de communes. Il se fera 
en étroite collaboration avec le service 
enfance-jeunesse de la ville. 
La coordination sera assurée par 
Nathalie Bouchayer à la communauté de 
communes. 
Roland Mariau, maire de Villeperdue est 
le vice-président en charge de ce secteur. 
Parallèlement la réflexion se poursuit pour 
le transfert d’autres activités. 

A venir
Jeudi 2 avril
Animation « Contes et comptines »
à la bibliothèque de 10h45 à 11h30

Vendredi 3 avril
Groupe de parole, au PAJ de 20h30 à 22h30 
(réservé aux assistantes maternelles)

Samedi 18 avril
Atelier de pratique professionnelle
au PAJ de 9h30 à 12h30 (réservé aux 
assistantes maternelles)

Jeudi 23 avril
Animation « Motricité »
au dojo de 10h45 à 11h30

Lundi 27 avril
Animation « Motricité »
au dojo de 10h45 à 11h30

Jeudi 14 mai
Animation « Arts et Création »
au PAJ de 10h45 à 11h30

Vendredi 15 mai
Groupe de parole, au PAJ de 20h30 à 22h30 
(réservé aux assistantes maternelles)

Lundi 25 mai
Animation « Marionnettes et Fabulettes »
au PAJ de 10h45 à 11h30

Jeudi 4 juin
Animation « Jeux tactiles »
au PAJ de 10h45 à 11h30

Vendredi 5 juin
Conférence du RAM, au PAJ à 20h30

Lundi 22 juin, « Pique N’ Zique »
au parc Robert guignard, de 11h30 à 
13h30

Jeudi 25 juin
Animation « Contes et comptines »
à la bibliothèque de 10h45 à 11h30

Vendredi 26 juin
Groupe de parole, au PAJ de 20h30 à 22h30 
(réservé aux assistantes maternelles)

Lundi 6 juillet
Animation « Motricité » 
au dojo de 10h45 à 11h30

Jeudi 16 juillet, « Pouss’poussettes » dans 
la plaine Theuriet à partir de 10h45

Des nouvelles du RAM

L’assemblée générale du Syndicat des 
commerçants des Marchés de France en 
Touraine s’est tenue pour la première 
fois à Sainte-Maure de Touraine. Une 
organisation commune entre le syndicat 
et les services municipaux a permis de 
préparer au mieux cette manifestation 
attendue par tous les professionnels du 
secteur.
Le Syndicat était représenté par sa 
présidente, Chantal Boulangé. De 
nombreux élus représentant la plupart des 
villes où se tiennent des marchés étaient 
présents. Ils ont tenu à rappeler leur 
engagement aux côtés des commerçants 
des marchés de Touraine. Denis 
Garnotel, vice-président de la Fédération 
Nationale des Syndicats des marchés de 
France et Frédéric Bris, de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Touraine ont 
également apporté leur soutien.
Au programme de cette matinée : le 
rapport d’activités et le rapport financier 
2008, la réélection du bureau dans 
son ensemble, une présentation du site 
Internet des marchés de Touraine (www.
achat-touraine.com), des informations 
communiquées par les partenaires
Lors de son intervention, Christian 
Barillet a proposé de créer, au sein de 
l’association des maires, une commission 
spécifique aux marchés. Concernant le 
marché de Sainte-Maure de Touraine, il 
a précisé qu’en 2009 la signalétique qui 
bénéficie également aux commerçants 
de la commune, mais aussi le marquage 

au sol et les équipements électriques de 
la place du Maréchal Leclerc seraient 
améliorés. Il a aussi insisté sur les enjeux 
sociaux, économiques, environnementaux 
et culturels du marché qui font que 
ce rendez-vous hebdomadaire est bien 
représentatif du développement durable.
En 2010, l’assemblée générale aura lieu 
à Chateau-Renault, sur proposition de 
Madeleine Delafond, maire-adjointe de 
cette ville.

L’assemblée du Syndicat des 
commerçants des Marchés de France 
en Touraine

Repères

> ECONOMIE

C’est avec plaisir que Vicky Legris, 
l’animatrice, accueille la participation de 
plus en plus importante des parents lors 
des animations bimensuelles.
Les enfants ont été très créatifs au cours 

des derniers mois. En effet, l’art a souvent 
été un moyen de découvrir de nouvelles 
techniques, de nouvelles textures et même 
des odeurs.

Sous les nefs des halles un vendredi matin

Le dynamisme de la ville se retrouve le vendredi sur le marché

8

Christian Barillet, vice-président chargé 
de la coopération décentralisée, s’est rendu 
au Mali début mars pour participer à une 
fête organisée par l’ADAN (association des 
amis de Nafadji) et le village de Nafadji à 
l’occasion des 20 ans de partenariat et de 
l’inauguration de la maternité et du centre 
d’accueil éco-touristique. Ce déplacement 
fut aussi et surtout l’occasion de travailler 
sur le projet de coopération décentralisée 
entre la CCSMT et la commune du 

Mandé. Plusieurs rencontres associant 
Souleymane Doumbia,  maire du Mandé, 
ont eu lieu avec l’ambassadeur de France, 
le directeur du tourisme, Bandiougou 
Diawara maintenant  chef du projet Niger 
– Loire, l’association des maires du Mali, 
Fodé Moussa Sidibé et les chasseurs… Ce 
déplacement a aussi permis d’apprécier la 
situation pré-électorale des municipales 
maliennes prévues le 26 avril 2009. 

> CCSMT

Coopération décentralisée



Le Comité de la foire aux fromages 
poursuit les efforts de redynamisation 
entrepris en 2008 afin de redonner à 
cette manifestation tout le lustre qu’elle 
mérite. Dans cette optique, il a décidé de 
privilégier trois domaines d’action.

Préserver le savoir-faire fromager
Cette année, en liaison avec la Fédération 
Nationale des Détaillants en Produits 
Laitiers (FNDPL), il sera fait appel à 
des jurés professionnellement reconnus 
pour constituer le jury du concours inter-
régional. Son palmarès en aura plus d’éclat 
et ses lauréats en seront mieux valorisés.
De plus, l’organisation d’une journée 
d’échanges prolongera les deux jours 
habituels de foire. La matinée du lundi 
8 juin sera consacrée à la transmission 
du savoir-faire fromager, elle réunira des 
représentants des AOC (du Centre, du 
Poitou-Charentes et des autres régions 
de France), des chefs d’entreprise, des 
producteurs, des crémiers-
fromagers et des responsables 
de la FNDPL. Cette réunion 
de professionnels devrait 
permettre l’élaboration 
d’un programme d’actions 
aux retombées économiques 
indiscutables.

Promouvoir
la gastronomie
Fort de son succès de 2008, 
le stand «Le bistrot» sera à 
nouveau ouvert pour assurer 
la promotion des produits 
du terroir. Les fromages 
feront l’objet d’une action 
promotionnelle identique 
dans un autre stand : «La 
crèmerie». Les produits normands seront 
regroupés dans un troisième stand : 
« Normandie ». Chacun pourra ainsi 
s’initier à sa guise. Mais l’on pourra aussi 
se restaurer un peu partout. Dans l’îlot 
central d’abord, comme à l’accoutumée, 
grâce à la restauration privée et à celle des 
sociétés. D’autres lieux de convivialité sont 
également prévus, à la Belle Image ou rue 
Auguste Chevalier. Au plaisir des papilles 
gustatives s’ajoutera celui de la musique 
et des chansons grâce à des artistes qui 

viendront animer les repas.

Propager une atmosphère de fête
Un partenariat a été conclu avec la 
communauté de communes et la Région 
pour développer des animations culturelles 
de qualité. Le rythme et la bonne humeur 
vont envahir les rues de Sainte-Maure de 
Touraine qui, le samedi soir, va trépider au 
tempo endiablé d’un spectacle de samba.
On retrouvera évidemment des stands 
bien connus, des attractions foraines et 
les animations habituelles pour petits et 
grands.

Le Comité saisit l’occasion de cet 
article pour exprimer sa gratitude à tous 
les bénévoles déjà au travail et dont 
l’engagement prépare le succès de demain. 
Mais il nous faudrait encore des bonnes 
volontés, encore des bras et encore des 
idées car l’on n’est jamais assez nombreux 
pour bien faire. Si vous le pouvez, venez 

renforcer la bande de copains déjà réunie. 
D’avance merci.
A tous, bénévoles ou futurs visiteurs, 
rendez-vous au mois de juin !

Comité de la foire aux fromages :
2 rue du 11 novembre à Sainte-Maure-de-
Touraine,
02 47 72 00 13, e-mail : promotion.
comite_fromages@libertysurf.fr

Créée en 2004 sur la dynamique de 
l’organisation en 2002 à Sainte-Maure 
de Touraine du congrès des « Villes 
européennes reliées par le fromage », la 
« Coordination terroir de Sainte-Maure 
de Touraine » réunit au sein d’une 
association les six organisations qui 
s’attachent à la promotion du fromage 
AOC Sainte-Maure de Touraine : le 
comité interprofessionnel et le pôle élevage 
qualité Touraine, la commune de Sainte-
Maure de Touraine et la communauté de 
communes (CCSMT), le Comité de la 
foire aux fromages, la Commanderie. Elle 
a tenu son assemblée générale le 18 février 
et s’est donnée un programme d’actions 

ambitieux pour 2009 : la participation 
au salon de l’agriculture à Paris, la 
participation à Ferme expo 2009 à Tours 
en novembre, le soutien à la foire aux 
fromages, le soutien à la réalisation par la 
CCSMT du projet de site de promotion 
– maison du fromage.
Présidée par Benoit Limouzin, lui-même 
président du comité interprofessionnel 
AOC Sainte-Maure de Touraine, cette 
structure originale contribue à renforcer 
la cohérence des actions de promotion de 
notre produit identitaire qui est devenu 
en 2006, la première AOC caprine de 
France.

La Coordination terroir
de Sainte-Maure de Touraine

Au salon de l’agriculture... 
Cette année, c’est sous l’égide de la 
« Coordination  terroir de Sainte-Maure 
de Touraine » qu’une délégation a participé 
le 26 février à la journée de la Touraine 
au salon de l’agriculture. Celle-ci fut 
inaugurée par Hervé Novelli et Claude 
Roiron en présence des trois présidents 

des chambres consulaires. Comme on 
peut le comprendre il a été question du 
site de promotion – maison du fromage, 
en particulier au « bistrot de la Touraine » 
où les officiels s’étaient retrouvés, à 
l’invitation du Conseil général.  

C’est un projet qui avance. Assuré d’un 
financement de l’Etat au titre du pôle 
d’excellence rural du Chinonais, le Conseil 
régional et le Conseil général se sont aussi 
engagés à le soutenir financièrement. Les 
négociations sont en cours pour en définir 
les modalités. Le permis de construire a 

été déposé le 23 décembre 2008. Très 
futuriste, le bâtiment constituera une 
originalité architecturale qui viendra 
renforcer son attractivité. Le président 
de la CCSMT, Serge Moreau, prévoit de 
commencer les travaux à l’automne. 

Le projet du site de promotion – 
maison du fromage 

La Normandie invitée à la foire

Benoit Limouzin, producteur fermier et 
président de syndicat interprofessionnel 
de l’AOC Sainte-Maure de Touraine, 
a obtenu une médaille d’or au concours 
national du salon de l’agriculture. C’est 

une « récidive » puisqu’il en avait déjà 
obtenu une en 2007. Il est inutile de 
préciser qu’il était en vedette le 26 février 
lors de la journée de la Touraine. 

Médaille d’or !

La Commanderie accompagne Benoît Limouzin, médaillé d’or, le secrétaire d’Etat 
au tourisme et la présidente du conseil général d’Indre-et-Loire
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Le Sainte Maure très présent au Mali
Afin de participer à la fête anniversaire 
des 20 ans de l’association « les amis de 
Nafadji » et de travailler, avec Souleymane 
Doumbia maire de la commune partenaire 
du Mandé, sur le projet de coopération 
avec la CCSMT, Christian Barillet a 
effectué un voyage au Mali. Lors de sa 
rencontre avec l’ambassadeur de France, 
dont on connaît les attaches avec la 
Touraine, il lui a remis un fromage de 
Benoit Limouzin, médaille d’or au salon 
de l’agriculture 2009. Un autre fromage 
a été remis à Bandiougou Diawara 
maintenant en poste au Mali. 
Sina Sinayoko, le maitre musicien - 
chasseur, était présent lors de la fête à 
Nafadji, il arborait fièrement sa médaille 
de Chevalier de la Commanderie du 
fromage de Sainte-Maure qui lui a été 
remise en novembre dernier lors d’un 
chapitre spécial à Antogny le Tillac. 
A Bamako, le nouveau restaurant 
gastronomique « Le Rabelais » ouvert 
en août par Monique Doray, une 

jocondienne, et qui est incontestablement 
la première table de la capitale malienne, 
propose à sa carte une remarquable salade 
de Sainte-Maure rôti, un des plats les plus 
demandés.

La foire 2008

Le futur bâtiment dessiné par l’architecte Bertrand Penneron

Sina Sinayoko arborant fièrement sa 
médaille. A gauche, Bala Baguinda,l’un 
de ses élèves.



Venez découvrir l’exposition des affiches 
réalisées au cours des trois dernières 
années, dans le hall de la mairie du 6 
au 10 avril 2009.

Les accueils de loisirs maternel et 
primaire vus par les enfants

Tous les mercredis, nous, les plus petits, 
on se retrouve avec Marie-Laure et Vicky. 
La journée défile à grande vitesse. On 
commence quand même par prendre son 
temps… c’est jour de repos après tout ! 
Quand tout le monde est là, on fait l’appel, 
on discute du programme de la journée, 
on se lance dans les activités… mais pas 
trop fort quand même… on fait attention 
aux copains.
En fin de matinée, c’est le conseil d’enfants. 
On peut raconter ce qu’on a le plus ou le 
moins aimé de notre matinée, parfois ce 
sont même les doudous qui parlent !
Par exemple notre activité préférée du mois 
de février a été la course de voitures… A 
la fois designers, mécaniciens et coureurs, 
pas moins de 6 médailles d’or et autant 
d’argent ont été remportées ! A refaire !
Le midi, on se régale avec les petits plats 
de Jean-Philippe et puis c’est l’occasion 
de retrouver nos grands frères et grandes 
sœurs de l’accueil primaire, qui sont aussi 

venus pour déjeuner.
Piouuu ! Quelle matinée, maintenant 
« repos », il y en a plein qui dorment. 
Youpi ! C’est bientôt le goûter. Au menu : 
feuilletés aux pommes, brioches et crêpes, 
enfin quand même pas toujours.
Déjà la fin de la journée. Comme le soleil 
nous quitte encore de bonne heure, quand 
on joue dehors ça ne dure pas longtemps. 
Puis les premiers papas et mamans 
arrivent, alors on se dit au revoir jusqu’à 
mercredi prochain.

Tous les mercredis, Marie et Germy nous 
accueillent, nous les grands, dès 7h30. 
Elles nous font voyager à travers les cinq 
continents par la danse, la musique, des 
pâtisseries des différents pays d’Afrique, 
d’Asie et d’ailleurs. Nous échangeons avec 
la maison de retraite autour de jeux et de 
gourmandises que nous avons réalisées. 

Les mercredis 

Cet hiver, on a décoré un char pour le carnaval et on a aussi fabriqué des 
marionnettes… Un 
peu spéciales les 
marionnettes : du 
genre à se prendre pour 
des stars de cinéma. 
En même temps, c’est 
normal, on les habille, 
on les coiffe, on les 
bichonne : de vraies 
divas !
Alors pour leur faire 
plaisir on a décidé de 
tourner un film sur nos 
aventures au centre de 
loisirs et de les faire 
participer. Nos parents 
ont adoré !
Il paraît qu’on est en 
route pour décrocher 
un oscar…
C’est encore loin 
Hollywood ?

Congés d’Hiver

Congés de printemps du 20 au 30 avril
Les enfants de l’accueil maternel 
profiteront du réveil de la nature au cours 
de ce séjour.
Pour les enfants de l’accueil primaire, 
les beaux jours arrivant, il sera temps de 
quitter les affaires d’hiver pour préparer 
la belle saison.
Au programme : expression printanière, 
jardinage, station météo, fabrication de 
vivarium… pour les « p’tites bêbêtes » 
recueillies dans la nature sans oublier les 

ateliers pâtisserie… quel plaisir… surtout 
pour la dégustation !

Les plaquettes seront remis aux enfants 
des écoles et disponibles au secrétariat 
du service enfance jeunesse début avril. 
Vous pourrez aussi retrouver toutes les 
informations sur le site Internet de la 
commune. 
Inscription en mairie auprès de Patricia 
Dabonneville, 02 47 65 63 15.

Chaque matin, à la maternelle, ce sont 
Marie-Laure et Laurence qui nous 
accueillent quand nos parents doivent 
partir de bonne heure. On dessine, on fait 
des jeux, ou parfois on prend juste le temps 
de bien se réveiller. Un peu avant que 
l’école ne commence, avec Marie-Laure, 
on s’installe dans une autre salle pour lire 
une histoire. Pour certains d’entre nous 
on sait qu’on se reverra le soir alors on se 
dit « A tout à l’heure... »

Le soir, quand on quitte la maîtresse, 
on va goûter à la cantine avec Marie-
Laure, Laurence et Magalie. En hiver, 
on boit parfois du lait chaud au chocolat 
et on mange des fruits, quel délice ! On 
adore que Marie-Laure nous lise des 
histoires alors, avant de finir la journée, 
on s’installe tranquillement le temps 
d’un livre. La journée se finit en jouant, 
en fabriquant des jeux avec Laurence et 

Magalie, en apprenant à faire des nœuds 
ou encore en faisant de la magie. Maman 
ou Papa arrivent, alors parfois… on traîne 
en disant « pas déjà », mais bien vite, 
l’envie de rentrer leur raconter toutes les 
aventures de la journée prend le dessus.

Dès 7h, à l’école Voltaire, Marie et Germy 
sont au rendez-vous pour nous accueillir 
avec des jeux et diverses activités. Si on 
a envie de ne rien faire… on « finit notre 
nuit », c’est parfois trop dur de se lever. 
Quand on arrive les premiers, parfois ça 
fait du bien d’attendre les copains dans le 
calme. Alors, dès qu’ils arrivent, on sort 
les cartes, l’Othello, le Trivial Pursuit… 
autant de jeux que l’on veut. Marie et 
Germy sont toujours partantes pour une 
petite partie avec nous.
Le soir, on trouve parfois que les parents 
arrivent trop tôt…

Les accueils périscolaires

Un grand bravo aux enfants et aux 
animateurs des accueils de loisirs qui ont 
participé pour la 3ème année au concours 
d’affiches «Agis pour tes droits» et ont été 
à nouveau primés.
Après avoir exploré les différences qui 
existent dans le monde – les jeux, les 
habitants et leurs maisons, les cultures, le 
climat, etc. – les enfants et les animateurs 
des accueils de loisirs ont réalisé six affiches 
qui ont été exposées à Tours au centre de 
vie du Sanitas 
pour la sélection 
départementale. 
A l’issue de 
cette étape, cinq 
affiches étaient 
retenues pour la 
sélection finale.
Alors que cette 
édition réunissait 
plus de 23700 
affiches de 66 
d é p a r t e m e n t s 
(métropole et 
D O M - T O M ) 
français et de 13 
autres pays, 2 des 
affiches sainte-

mauriennes ont été primées.
Pour fêter cette réussite, le mercredi 11 
février, une cérémonie a été organisée à 
l’accueil de loisirs primaire pour remettre 
aux grands gagnants, l’agenda 2009 
« Agis pour tes droits », qui contient entre 
autres les deux affiches.

Encore lauréats !

Le 14 mars dernier, après un passage obligé 
par l’espace maquillage et déguisements 
dans les nefs de la salle des fêtes, le défilé 
s’est mis en route et a cheminé dans les 
rues du centre ville de Sainte Maure. 
La déambulation des participants a vibré 
au son de la samba des « Gringos » et sous 
les confettis. Même monsieur carnaval a 
gardé le sourire, il savait pourtant qu’il 

allait finir dans la fournaise à l’Espace 
Theuriet.
De retour à la salle des fêtes, après la photo 
traditionnelle des enfants déguisés et le 
goûter offert par le Foyer des Jeunes, tout 
le monde a dansé et chanté sur les rythmes 
endiablés animés par la compagnie Clin 
d’Oeil.

Carnaval 

Mercredi 27 mai, toute l’équipe du 
service enfance-jeunesse, les bénévoles des 
associations partenaires, tel que le Foyer 
des Jeunes et le Ludobus, vous attendent à 
l’Espace Theuriet pour une journée inter-
générationnelle autour du jeu, du plus 
jeune âge jusqu’aux anciens.
De 10h à 12h et de14h à 18h, vous pourrez 

vérifier que vous n’avez rien perdu des jeux 
de cour que vous pratiquiez enfants, vous 
vous essaierez à en découvrir de nouveaux 
et vous pourrez tenter votre chance dans 
plusieurs mini-concours.
Alors venez nombreux et apportez vos 
jeux !
Cette manifestation est gratuite.

Fête du Jeu

Remise des agendas 2009 «Agis pour ets droits» (photo NR)

Lors de la première édition de la fête du jeu, en 2007
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> ENFANCE - JEUNESSE
Le secrétariat du service enfance-jeunesse est fermé de 10h30 à 11h30, du lundi au 
jeudi.
Pour effectuer le paiement de la cantine scolaire ou des accueils de loisirs, glissez 
votre réglement dans la boîte aux lettres située près du secrétariat du service enfance-
jeunesse, au rez-de-chaussée de la mairie.

Le Point Accueil Jeunes (PAJ) est temporairement fermé.
Sa réouverture fera l’objet d’une communication sur le site Internet de la commune  : 
www.sainte-maure-de-touraine.fr, d’un affichage au collège et à l’Espace Theuriet. 

Le service enfance-jeunesse

Aidés par Julien, les enfants font preuve de créativité



Jeudi 12 février, aucun élève de l’école 
maternelle n’aurait voulu manquer la 

sortie au cinéma ! Pour beaucoup d’entre 
eux c’était une grande première. Dès 9h, 
ils ont rejoint la salle Patrice Leconte pour 
la projection de « Petites Z’escapades ». De 
l’étonnement, du plaisir… Tous sont déjà 
prêts à y retourner ! Avant cela, les élèves 
de moyenne section visiteront la ferme 
de Monsieur Roy afin de découvrir les 
chevreaux et la fabrication du fromage.
Enfin, nous marquerons la fin de l’année 
le samedi 13 juin avec la fête de l’école.
L’école prépare déjà sa rentrée ! Les familles 
peuvent se présenter dès maintenant pour 
inscrire leur enfant, de préférence le 
vendredi, au bureau de Chantal Fouquet, 
la directrice, munies du carnet de santé de 
l’enfant et du livret de famille.
Tél : 02 47 65 65 74

Sortie cinéma de l’école Perrault

Depuis de nombreuses années maintenant, 
l’école le Couvent a pour tradition de 
présenter deux spectacles par an, à Noël 
et à la fin du mois de juin. Ces spectacles, 
imaginés par les enseignants, sont le 
résultat d’une synergie entre tous les 
acteurs de l’école.
Ils sont bien souvent, le fruit d’une 
réflexion autour d’un thème fédérateur 
pour tous les élèves. Cette année, le 
spectacle de Noël avait pour titre «  En 
quête des 12 étoiles », un titre qui 
évoquait bien sûr l’Europe. En effet, les 
enseignants, à l’occasion de la présidence 
française de l’Union Européenne, ont 
écrit un spectacle rappelant les valeurs 
fondamentales qui unissent les pays de 
notre continent. Il s’agissait donc, pour 
les trois héros de l’histoire, de retrouver 
les douze étoiles du drapeau européen, 
mystérieusement disparues. Au rythme 
de musiques variées, du sirtaki grec au 

« Paris s’éveille » de Dutronc, des Beatles 
à Tokyo Hôtel, tous les enfants ont pris 
plaisir à se produire sur la scène de la 
salle des fêtes. Ils arboraient des costumes 
colorés, fruit du travail de mamans et de 
mamies bénévoles. Le décor, également  
avait été créé, comme  à chaque spectacle, 
grâce aux talents de parents artistes. 
De l’union de toutes ces énergies est né 
un beau spectacle puisque la salle des fêtes 
était comble. Parents et amis étaient au 
rendez-vous, comme chaque année, pour 
le plaisir de chaque enfant …

Dates à retenir :
•  Portes ouvertes de l’école Le Couvent le 

samedi 21 mars de 9h à 18h
•  Inscriptions de la petite section (enfants 

nés en 2006) au CM2.
•  Kermesse : samedi 27 juin

Tél : 02 47 65 41 59

Ecole Le Couvent

Cette année, pour la première fois, 
la  Section d’Enseignement Général 
et Professionnel Adapté (SEGPA) et 
l’Unité Pédagogique d’Intégration 

(UPI) du collège Célestin freinet étaient 
présentes au marché de la Saint-Nicolas. 
Les élèves de 4ème et 3ème, encadrés par 
Madame Benais, professeur de vente et 

Monsieur Meylougan, professeur 
d’horticulture, proposaient aux 
visiteurs des plantes, des sapins et 
des compositions florales, des objets 
de décoration confectionnés par les 
élèves ainsi que des cartes de vœux 
originales élaborées par l’atelier loisirs 
créatifs. Le stand a connu un franc 
succès et à la fin de la journée, il ne 
restait presque plus rien à vendre.
Les jours suivants le collège offrait la 
possibilité aux visiteurs de compléter 
leurs achats.
Les bénéfices de cette opération 
serviront au financement de la classe 
de mer pour les élèves de la 6ème  
SEGPA et de l’UPI et à diverses 
sorties.

La SEGPA au marché de la St Nicolas

Tartines et comptines
Samedi 16 mai à 16h, durée 40 min
Pour les 0-3 ans
Un professeur de l’école municipale de 
musique et le bibliothécaire animeront 
la séance : histoires courtes, chansons, 
comptines. Tout est adapté aux plus petits. 
Grands frères et grandes sœurs bienvenus. 
Goûter offert.

Soirée pyjama
Samedi 25 avril à 20h, durée 40 min
Pour tout public
Le bibliothécaire en pyjama raconte les 
histoires du soir aux enfants qui viennent 
en pyjama.
N’oubliez pas les doudous et les poupées, 
eux aussi aiment les histoires !

Histoires de grands
Samedi 11 avril à 16h, durée 1h
Pour les 6-12 ans
Le bibliothécaire lit une histoire pour les 
grands. Ensuite, on peut parler des livres 
que l’on aime.

TULIKOI
Samedis 4 avril et 13 juin à 16h, durée 1h 
Pour les ados
Tu ne sais pas quoi lire ? Tu aimerais parler 
de ce que tu lis ? TULIKOI est le rendez-
vous « spécial ados » de la bibliothèque.

Grand jeu sur l’eau
Samedi 4 avril de 14h à 18h à l’Espace 
Theuriet avec le collège C. Freinet, les 
écoles Le Couvent et Voltaire

Pause lecture
Samedis 30 mai à 17h, durée 1h
Pour les adultes
Club de lecteurs informel, « Pause 

lecture » permet d’entendre parler des 
nouveautés. Chacun peut donner son avis 
et écouter. On parle des livres sélectionnés 
et présentés à l’accueil de la bibliothèque.

Fête des Coups de cœur
Samedi 28 mars de 14h à 18h, salle des 
fêtes
Avec la CCSMT, les écoles Perrault, 
Voltaire et Le Couvent et la Direction 
déléguée des bibliothèques et de la lecture
Au cours de l’année, les enfants des écoles 
ont lu trois livres sur le thème « Vivre 
ensemble » et ont attribué un coup de 
cœur à leur livre préféré.
Au programme : spectacle, palmarès des 
coups de cœur, exposition des travaux 
réalisés en classe, goûter

Exposition
Du 27 mars au 8 avril
« Arctique – Antarctique : pôles et 
changements climatiques »
avec la Direction déléguée des bibliothèques 
et de la lecture
A cette occasion, une maquette de l’atelier 
sciences du collège sera exposée.

Exposition :
« Le manga »
Du 15 au 27 mai
avec la Direction 
déléguée des 
bibliothèques et de la 
lecture

Fête du jeu
Mercredi 27 mai
Jeux de société, livres 
jeux. Accès libre.

Concert-lecture 
Dimanche 21 juin, pour toute la famille
avec l’Union musicale, dans le cadre de la 
fête de la musique

Début septembre 2008, le conseil 
municipal a recruté Sandrine Roumet 
afin qu’elle réalise un état des lieux et 
mène une expertise sur la vie culturelle de 
Sainte-Maure, en portant une attention 
particulière à l’école municipale de 
musique. 
Les conclusions de cette mission ont 
conduit la commission culture et le conseil 
municipal à :
•  confier la mission de coordination des 

manifestations associatives et culturelles 
de Sainte-Maure de Touraine, y compris 
les activités en lien avec la saison 
culturelle communautaire, à Thierry 
Fouillet, jusqu’ici bibliothécaire à plein 
temps,

•  créer un poste d’agent à temps non 
complet à la bibliothèque municipale 
afin de maintenir de bonnes conditions 
de fonctionnement et d’accueil,

•  nommer un responsable administratif 
et pédagogique à l’école municipale 
de musique. Il aura pour mission de 
renforcer la qualité et l’efficacité du 
service et de conduire les activités 
pédagogiques dans le cadre du projet 
défini par les élus,

•  regrouper la bibliothèque et l’école de 
musique au sein d’un même service sous 
la responsabilité de Thierry Fouillet, en 
liaison avec Philippe Galland, maire-
adjoint chargé de la culture.

Le comité de pilotage de l’espace Trianon 
et les associations locales restent au 
cœur du projet culturel de Sainte-Maure 
de Touraine. Ces nouveautés visent 
à améliorer, pérenniser, coordonner, 
développer et dynamiser la vie culturelle 
sainte-maurienne.

Grâce au partenariat avec 
la Direction déléguée 
des bibliothèques et 
de la lecture (Conseil 
général), il est désormais 
possible d’emprunter des 
livres numériques à la 
bibliothèque.
Il suffit pour cela d’être 
abonné à la bibliothèque et 
de posséder un ordinateur 

relié à Internet pour accéder 
au livre, de chez vous. Vous 
disposerez ainsi du livre sur 
votre ordinateur pendant trois 
semaines.
Le catalogue des livres 
électroniques présentés est 
intéressant, en particulier sur le 
thème « emploi-formation ».
A découvrir sur :
www.cg37.fr/lireentouraine

Empruntez des livres numériques

Le mur de Berlin s’écroule avec les CM2

A la salle Patrice Leconte

Le stand de la SEGPA et de l’UPI

Exposition :
«Le manga» 

Inscriptions à l’école primaire Votaire les 18 mai et 18 juin de 11h30 à 18h30.
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> LA  VIE  DES  ECOLES > CULTURE

Rendez-vous à la bibliothèque !

Du nouveau pour la vie culturelle

Fermetures de la bibliothèque
Congés de printemps
du 27 avril au 2 mai

Congés d’été
du 1er au 24 août

Lectures en musique



La croissance des effectifs scolaires rend 
plus difficile l’accueil des centres de 
loisirs (ALSH) dans les écoles Voltaire et 
Perrault, en particulier avec l’ouverture 
de l’ALSH le mercredi. Il est donc 
envisagé de concrétiser le transfert de 
ces activités vers l’espace Theuriet. Cela 

exige de déplacer les activités musculation 
et billard. Une concertation a été lancée 
avec ces clubs et plusieurs solutions sont 
à l’étude. Le souhait de la municipalité 
est de pouvoir mener cette opération au 
cours du deuxième semestre 2009 ou au 
plus tard au premier semestre 2010. 

En 2008, trois médailles et une lettre de félicitations ont été attribuées à des représentants 
du sport communal :
•  Jean-Michel Alizon du Tennis club s’est vu décerner la lettre de félicitations du 

ministre de la Jeunesse et des Sports
•  Christian Bodin et Colette Oudot ont reçu la médaille de bronze de la Jeunesse et 

des Sports 
•  Joël Guitton a reçu la médaille d’argent de la Fédération Française de Cyclisme 

Distinctions 2008 

La municipalité avait placé l’année 2008 sous le signe du sport afin d’exprimer son soutien à cette composante 
historique du développement et du dynamisme de la commune qui constitue aujourd’hui un de ses atouts. 
C’est le départ de la Roue Tourangelle qui s’est déroulé pour la première fois à Sainte-Maure qui a lancé l’année du 
sport. Les résultats de haut niveau obtenus par certains clubs tout au long de la saison ont également contribué à 
conforter ce choix. Ce bilan est aussi une occasion pour faire un point sur les équipements sportifs de la commune 
avec la création de deux nouvelles structures : le terrain de tir à l’arc et le terrain multisports. 

Le trophée
Créé spécialement par Laurent Lissy à la 
demande de la municipalité, le trophée 
« 2008 année du sport » a récompensé 
les clubs les plus notoires qui se sont 
illustrés au cours de l’année. 

Les six trophées ont été remis à :
• Touraine Evènement Sport 
Pour avoir choisi Sainte-Maure de 
Touraine comme la ville départ de 
la « Roue Tourangelle 2008 » et la 
communauté de communes comme 
base du circuit : c’est l’ensemble du 
territoire qui a bénéficié de la notoriété 
internationale de cette course. 
Contact : Bernard Machefer, président
06 07 82 88 83 

• Tennis club de Sainte-Maure 
Pour l’importance, la notoriété et la 
progression constante de ce club : son 
tournoi annuel attire sur 15 jours plus de 
150 sportifs de très bon niveau.. 
Contact : Jean Michel Alizon, président
02 47 65 69 66
 
•  Sainte-Maure Athlétic Club 
Pour la qualité de l’organisation du semi-
marathon annuel de notoriété nationale 
et pour avoir obtenu l’organisation du 
championnat de cross-country régional 
le 8 février 2009.  Par ailleurs en 2008, le 
club a fêté le 30ème anniversaire du semi-
marathon et a créé une école de course 
pour les jeunes. 
Contact : Nicole Métais, présidente
02 47 34 04 53 ou 06 73 36 28 26

•  Club de full contact de Sainte-
Maure 

Pour une volonté d’honorer une activité 
sportive souvent peu connue et peu 
développée en zone rurale. Le club 
compte 50 licenciés dont 20 de moins de 
20 ans. 
Pour l’obtention de la qualification en 
championnat de France en 2008 d’Edouard 
Pacreau (18 ans) en Light contact dans la 
catégorie Cadet – de 80 kg.
Contact : Eric Chaveneau, président, 
Jean-Marc Delalande, entraîneur
02 47 72 00 72

• Les Archers de la Manse 
Pour féliciter ce jeune club d’avoir eu 
un champion de France : Christian 
Bourguignon 
Contact : John Muray, président
02 47 34 93 15  

•  Le Judo club de Sainte-Maure  
Pour l’importance et la régularité de son 
action éducative (106 licenciés, 4 jeunes 
en niveau régional), pour la qualité des 
rapports relationnels et l’esprit sportif 
qui règnent au sein du club, pour 
l’importance des deux manifestations 
organisées chaque année :
•  interclub : 19 clubs, 300 participants, 

900 spectateurs, 
• stage avec un formateur national 
Pour l’obtention en 2008 de deux 
nouvelles ceintures noires et une ceinture 
noire 2ème dan
Contact : Laurent Rion président
06 80 31 19 32

Les équipements 
Terrain de tir à l’arc
En 2008, un terrain de plein air de tir à l’arc a été créé au parc Robert Guignard à 
proximité des jardins familiaux. Une dizaine de cibles peuvent y être installée. Les 
travaux ont consisté à réaliser le modelage du terrain, l’engazonnement et le parking. 
Cet équipement apporte une nouvelle attractivité sur ce site de loisirs.

Terrain multisports
Deux types d’équipements sont très demandés par les jeunes : des terrains multisports 
et des skate parcs. La priorité a été mise sur le terrain multisports qui implique 
davantage de jeunes et se prête bien aux activités des centres de loisirs. Il vient renforcer 
l’aménagement du pôle enfance-jeunesse à l’espace Theuriet. 

Parcours de cross
L’organisation au parc Robert Guignard du championnat régional de cross le 8 février 
2009 a nécessité la mise aux normes de la passerelle qui franchit la Manse.
Le parcours proposé a contribué à la réussite de cette manifestation puisqu’il a été 
reconnu comme l’un des meilleurs de la Région Centre. 
D’autres manifestations de grande importance sont envisagées sur le site. La recherche 
d’un mode de balisage simple et permanent sera intégrée dans l’étude du plan 
d’amélioration de l’aménagement d’ensemble du parc dans lequel la création du skate 
parc est aussi envisageable.

Le gymnase 
Beaucoup s’interrogent sur le devenir du gymnase. Rappelons que c’est maintenant un 
équipement communautaire.
Les travaux de réhabilitation ont été commencés avec les mises aux normes d’urgence, 
en particulier du système électrique et de l’étanchéité. Une nouvelle tranche de travaux 
est prévue en 2009. Des discussions sont en cours entre la communauté de communes, 
le conseil général et le Conseil régional afin de définir les dispositifs d’aide de ces 
collectivités au projet communautaire qui prévoit la réhabilitation du gymnase de 
Sainte-Maure et la construction d’un équipement du même type à Nouâtre, à côté du 
collège. 

La piscine
La piscine constitue une réelle préoccupation pour la commune. Son coût de 
fonctionnement est élevé et elle ne répond pas pleinement aux besoins, en particulier 
pour les écoles. Une prise de compétence par la communauté de communes est 
envisagée et pour cela une étude a été lancée pour la construction d’une piscine 
couverte intercommunautaire associant les communautés de communes de Richelieu 
et l’Ile Bouchard. Dans la mesure où la 
piscine de Sainte-Maure serait conservée, 
la municipalité a décidé de lancer une étude 
énergétique afin d’envisager rapidement un 
programme de travaux de rénovation de 
l’installation de chauffage. Une réflexion 
sera menée au cours de la saison 2009 en 
associant la CCSMT et des professionnels. 
Le bilan sera fait en novembre. 

Déplacement des clubs de billard et de musculation

 

Cet été, la piscine ouvrira au public 
du 3 juillet au 31 août :

du lundi au dimanche
de 11h à 12h30 et de 14h30 à 19h30

Fermeture hebdomadaire le mardi

> A
GE

ND
A
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> FOCUS SUR... 2008, année du sport Mars
28 : Moment musical à l’école de musique
28 : Concert de l’Union musicale28 : 
Salon gribouill’art
28 : Fête des coups de coeur
28 : Braderie de la Croix Rouge
29 : Bourse aux vêtements et puériculture
29 : Vide-grenier de la Chapelle
29 : Rando parcours du coeur

Avril
1er>7 : Semaine du développement durable
  2 : Animation du RAM
  3 : Tournoi de tennis
  4 : « Ensemble Jacques Moderne »
  4 : Tulikoi (bibliothèque)
  8 : Conférence des amis du patrimoine
11 : Histoires de grands (bibliothèque)
17 : Loto des jeunes sapeurs pompiers
18 : Soirée dédiée à l’Espagne
19 : Loto de l’UNC départementale
19 : Finales du tournoi de tennis
23 : Animation du RAM
25 : Loto du club de football
25 : Soirée pyjama (bibliothèque)
26 :  Après-midi dansant des anciens 

élèves du Couvent
27 : Animation du RAM
 

Mai
1er : Commémoration FNATH
  8 : Commémoration
  4 : 4ème course souvenir André Caillault
  4 : 6ème édition journée Dédé Caillault
  9 : La route de l’eau
14 : Animation du RAM
15>27 : Exposition (bibliothèque)
16 : Tartines et comptines (bibliothèque)
16 : Théâtre jeunes - Foyer des jeunes
16 : Les konkasseurs de kakao
17 : Théâtre jeunes - Foyer des jeunes
24 : Loto de la FNATH
25 : Animation du RAM
27 : Fête du jeu à l’Espace Theuriet
30 : Pause lecture (bibliothèque)
30 : Danse classique - Foyer des jeunes
30 : Danse moderne - Foyer des jeunes

Juin
  2 : Collecte de sang
  4 : Animation du RAM
  5 : Conférence du RAM
6-7 : Foire aux fromages
  7 : Stage de judo et de ju-jitsu
12 : Les loges de la vigne
13 : Fête de l’école Perrault
13 : Tulikoi (bibliothèque)
13 : Modern’jazz - Foyer des jeunes
13-14 : Les loges de la vigne
21 : Fête de la musique
22 : Pique n’zique du RAM
24 : Feu de la Saint-Jean
25 : Animation du RAM
27 : Fête de l’école Voltaire
27 : Kermesse de l’école Le Couvent
27 : Journée de l’école de tennis
28 : Tournoi de volley-ball
 

Juillet
  4 : Brocante vide-greniers
  6 : Animation du RAM
13 :  Repas, feu d’artifice et bal populaire 

au plan d’eau
14 :  Cérémonie officielle
16 : Animation du RAM
18 : Les Petites Bourrettes
22 : Soirée découverte - O. de tourisme
 

Août
  
  5 : Marché gourmand nocturne
19 : Soirée découverte - O. de tourisme

Cinéma
Le vendredi à 18h et 20h30

La partie bat son plein sur le terrain multisport

Le trophée créé par L. Lissy
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SPORT

Le judo club compte plus de 100 licenciés. 
L’encadrement sportif assuré par Jean-
Luc Piazza, Gilles Douard et Laurent 
Rion a été renforcé avec l’arrivée de Loïc 
Dacher.
En judo, les résultats sportifs sont 
encourageants avec une bonne 
participation aux différents interclubs 
pour les plus jeunes.

Les objectifs sportifs de cette année :
•  Arnaud Bergougnoux aux championnats 

de France inter-entreprises
•  Guillaume Jamois et Jordi Torres 

qualifiés au niveau régional juniors
•  3 qualifiés au niveau régional 2ème div. 

seniors
•  Une équipe senior au niveau 

départemental
•  Une ou deux ceintures noires

Thomas Charotte a reçu son diplôme de 
ceinture noire 1er dan et Julien Andrault 
son diplôme de 2ème dan fin janvier. La 
DDJS a attribué une médaille de bronze 
à Edith Moreno et Dany Chantreau pour 
leur beau palmarès sur le plan associatif.

Les rendez-vous :
•  Un stage sur l’arbitrage a été organisé 

en février 
•  l’interclubs de Sainte-Maure mi-mars 

avec 25 clubs invités, soit environ 300 
participants

•  le stage Ju-jitsu (pendant la foire aux 
fromages) animé par Guy Mennereau 
sur le thème du bâton court et du 
couteau.

Judo, ju-jitsu et taïso sont des disciplines 
complémentaires. Elles permettent à 
chacun de pratiquer une activité adaptée 
au sein du club.
Judo : mercredi 17h-18h (débutants), 
18h-19h15 (adolescents et adultes)
jeudi : 18h-19h (jeunes)
samedi : 15h-16h (débutants), 16h-
17h  (jeunes), 17h-18h15 (adolescents et 
adultes)
Ju-jitsu: samedi 18h15-19h30
Taïso : vendredi 18h15-19h15

Les inscriptions se font tout au long de la 
saison, rejoignez-nous sur le tatami !

Le club remercie la ville de Sainte-
Maure de Touraine et la communauté de 
communes pour avoir changé en 2008, 
l’intégralité des tapis.

Judo club de Sainte-Maure

Après les championnats départementaux 
de janvier 2007, nous avons eu la lourde 
tâche d’organiser les championnats 
régionaux de cross-country, le 8 février 
2009 dans le magnifique cadre du parc 
Robert Guignard. La réussite fut totale !
Les membres du club, conseillés par le 
président de la commission des courses 
hors stade, ont dessiné de véritables 
parcours de cross qui ont été appréciés par 
les athlètes et leurs entraîneurs. 
Nous remercions la municipalité qui a 
procédé à l’élargissement du pont qui 
enjambe la Manse, cet aménagement 
étant nécessaire sur le plan de la sécurité 
pour le bon déroulement des épreuves. 
Merci également aux services techniques 
et à tous les bénévoles anonymes qui 
n’hésitent pas à aider les membres du club 
fortement sollicités dans ces moments très 
éprouvants. Ensemble, nous avons œuvré 
pour que cette journée soit une réussite. 
Elle restera dans les annales du sport 
local.
Nous remercions enfin les collectivités 
territoriales mais aussi les partenaires 
privés pour leur aide financière et 
matérielle. Signalons le partenariat fort 
conclu entre la Nouvelle République, 
Intermarché et le SMAC.
Pour la première fois, 15 enfants de 
l’école d’athlétisme ont participé à ces 
championnats régionaux aux côtés de 
leurs aînés. Certains athlètes du club ont 
gagné leur billet pour les championnats 
inter-régionaux qui se sont déroulés le 22 
février 2009 à Beaupréau dans le Maine-

et-Loire. Nous espérons les retrouver aux 
Championnats de France le 15 mars 2009 
à Aix-les-Bains (73).
Il s’agit de Marieke Rollin en junior 
femmes, de l’équipe Sylvie Roy, Nadia 
Vétélé, Maryse Burgault, Nadine Gendre 
et Nathalie Lebastard sur le cross long 
femmes (8ème équipe), de l’équipe Franck 
Bigot, Frédéric André, Benoît Grandin, 
Bernard Boue, Claude Petrus, Jean-
Dominique Rollin et Pascal Bourny en 
vétérans (7ème équipe).
Un petit clin d’œil à la belle prestation 
de Franck Bigot (un des cadres de l’Ecole 
d’Athlétisme) qui s’est classé 5ème en 
33’53.
Les athlètes du SMAC se sont également 
qualifiés pour le prochain championnat 
de France de 10 km qui se déroulera à 
Andrezieux (42) le 13 juin :
Femmes : Maryse Burgault, Nadine 
Gendre, Christine Legros, Sylvie Roy et 
Nadia Vétélé
Hommes : Frédéric André, Franck Bigot, 
Bernard Boué, Benoît Grandin, Claude 
Petrus et Jean-Dominique Rollin.
Le 29 mars 2009, les championnats de 
France d’Ekiden (marathon en relais) 
se dérouleront à Ballan-Miré (37), deux 
équipes se sont qualifiées :
Challenge vétérans hommes : Bruno 
Gantelet, Franck Bigot, Pascal Bourny, 
Frédéric André, Jean-Dominique Rollin 
et Benoît Grandin
Challenge femmes : Maryse Burgault, 
Nadine Gendre, Christine Legros, Sylvie 
Roy, Danielle Georges et Nadia Vétélé.

La vie du Sainte-Maure Athletic Club

Le tournoi interne du 7 au 29 mars 2009 
est ouvert à tous les licenciés jeunes et 
adultes. Inscriptions gratuites auprès des 
moniteurs et des initiateurs.
Le TCSM organise son 27ème tournoi 
officiel de tennis du 3 au 19 avril (finales à 
partir de 14h30 au stade. Entrée gratuite) 
Les championnats d’été auront lieu du 26 
avril au 24 mai : 9 équipes (4 femmes et 5 
hommes) seront engagées dans les divers 
championnats dont l’équipe 1 masculine 
qui évolue depuis 15 ans en régionale 3. Les 
joueurs seront opposés à de nombreuses 
secondes séries (Vendôme, Châteauroux, 
St Doulchard) ce qui laisse présager de 
belles rencontres. Venez encourager les 
équipes le samedi dès 14h et le dimanche 
matin dès 9h sur les courts extérieurs au 
stade (entrée gratuite). 
Voyage à Roland-Garros le 23 mai : le 

TCSM, en collaboration avec le club de 
Descartes, organise une sortie à Roland-
Garros à l’occasion de la journée de 
bienfaisance. Ce voyage est réservé en 
priorité aux licenciés. Les inscriptions 
sont à faire exclusivement auprès de Jean-
Michel Alizon : 02 47 65 69 66.
Journée de l’école de tennis : le 27 juin de 
14h à 17h au club-house, tous les enfants 
de l’école de tennis sont invités à participer 
à de nombreux jeux et les licenciés aux 
doubles avec en soirée, un barbecue.
Inscriptions à l’école de tennis – saison 
2010 : le vendredi 4 septembre de 18h à 
19h30 et le samedi 5 septembre de 10h à 
12h et de 14h à 16h au club-house.
Retrouvez toutes les infos sur notre site 
Internet :
www.club2.fft.fr/tc-sainte-maure
ou par mail : tc.sainte-maure@fft.fr

Tennis Club de Sainte-Maure

la 4ème édition de
« La Drachéenne » le 29 mars
VTT : 20 et 45 km.
Inscriptions de 7h30 à 9h30 au gymnase 
de Draché.
FFCT : 3€, autres : 5€, gratuit pour les 
moins de 18 ans.

la 6ème édition du
« Souvenir Dédé Caillault » le 8 mai
Route : 50,70 et 100 km
VTT : 20 et 40 km.
Inscriptions de 7h30 à 9h30 salle Anne 
de Rohan 
FFCT : 3 €, autres : 5 €, gratuit pour les 
moins de 18 ans.

Le Club cyclo organise...

Début de printemps animé !
Le club de randonnée pédestre va 
reconduire plusieurs manifestations 
ouvertes à tous qui avaient connu un franc 
succès en 2008.
Le dimanche 29 mars, une « marche 
du cœur » est programmée en faveur 
de la fédération de cardiologie, avec un 
rendez-vous à 9h à l’espace Theuriet 
pour informations, documentation et 
possibilité de contrôle de la tension et 
du rythme cardiaque. La participation 
prévue est de 2 €, reversés à la fédération. 
Départ vers 9h30. Au retour, les pompiers 
effectueront une démonstration des 
premiers gestes qui sauvent.
Le dimanche 5 avril, en coopération avec 
la municipalité et dans le cadre de la 
semaine du développement durable, une 

randonnée ouverte à tous et gratuite sera 
proposée sur le thème de l’eau. Rendez-
vous devant la mairie pour un départ à 
9h15, pot de l’amitié à l’arrivée.
Le samedi 25 avril, une randonnée suivie 
d’un buffet campagnard est prévue (tarifs 
7 et 8 €). Départ à 18h30 de la salle 
Anne de Rohan. Les inscriptions seront 
indispensables.
Pendant les mois de juillet et août, 
des randonnées seront programmées, 
ouvertes à tous les volontaires et pour 
une participation modique : apéritif à 
l’arrivée !
Les dates et les précisions seront 
communiquées ultérieurement.
L’équipe d’animation a bien sûr d’autres 
projets de sorties pour les randonneurs 
licenciés au club.

Chemins Buissonniers

La neige a enchanté les marcheurs

Une course très disputée

Le Judo club au grand complet
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L’office de tourisme du pays de Sainte-
Maure est ouvert du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h, ainsi que le 
samedi en juillet et août.
N’hésitez pas à consulter le site Internet 
de l’office de tourisme :
www.tourisme-saintemauredetouraine.fr  
afin de découvrir le patrimoine, les activités 
de loisirs, les activités culturelles… sur le 
territoire de la communauté de communes 
de Sainte-Maure de Touraine. 
Les activités reprennent en 2009 avec 
la brocante qui aura lieu le samedi 4 

juillet sur la place du Maréchal Leclerc, 
suivie par le marché gourmand nocturne 
le 5 août, sur les places de l’église et du 
château.
Comme chaque année, nous organiserons 
deux soirées découvertes en saison. La 
première aura lieu le mercredi 22 juillet et 
nous conduira à la découverte de Noyers 
et de son abbaye. La seconde se fera le 
mercredi 19 août.
Nous espérons vous voir nombreux à ces 
manifestations.  

Office de tourisme du pays de Sainte-Maure

La maison des initiatives locales 
et de l’emploi (MILE), association 
de type loi 1901, travaille depuis 
plus de 10 ans, en relation avec 
la communauté de communes 
de Sainte-Maure de Touraine 
et alentours, à la mise en place 
d’un relais pour l’emploi et la 
formation.
Depuis 2006, la MILE est 
devenue une antenne de la 
maison de l’emploi du pays du 
Chinonais et a renforcé ses liens 
avec de nombreux partenaires 
sur le territoire. Elle propose un 
service de proximité à la population, aux 
entreprises et aux collectivités en offrant 
ses compétences et ses équipements.

Pour les demandeurs d’emploi et 
salariés : 
• Un lieu d’accueil et d’information
•  Un accompagnement individuel et 

collectif
•  Un espace de documentation et de 

consultation
• Une libre consultation d’Internet
•La possibilité de suivre une formation
•  Un lien avec les partenaires de l’emploi, 

de la formation et de l’insertion

Pour les entreprises et collectivités :
•  Un appui à l’élaboration d’un profil de 

poste
•  La diffusion, l’affichage et le suivi d’une 

offre d’emploi
•  Une information de premier niveau sur 

les mesures d’aides à l’embauche
•  Le relais avec les différents partenaires 

de l’emploi
•  Le dépôt et le suivi d’offres sur 

poleemploi.fr
•  La recherche et la proposition de 

candidatures
•  Une aide dans la mobilité des salariés
•  La mise en place d’actions visant à 

valoriser le ou les métiers de présents 
dans l’entreprise

•  L’élaboration et le suivi d’un plan de 
formation

•  La mise à disposition d’outils et de locaux 
pour les démarches de recrutement

La MILE vous accueille du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Rue du 11 novembre 1918
37800 Sainte Maure de Touraine
Tél : 02 47 65 52 85
Fax : 02 47 65 62 06
Email : mile.sainte.maure@wanadoo.fr

MILE

L’Assad a pour vocation de faciliter 
le quotidien des personnes âgées et/
ou handicapées, des familles, en les 
accompagnant et les soutenant dans 
l’accomplissement des activités et des 
actes essentiels du quotidien, dans les 
activités sociales et relationnelles. 
Une fois le premier contact pris, la 
responsable propose un rendez-vous à 
domicile. Elle fait ainsi connaissance 
avec la personne à aider, étudie sa 
demande, évalue ses besoins, répond 
à ses questions et à celles de sa famille, 
lui donne toutes les explications pour 
constituer son dossier et lui propose le 
service adapté : soit le service prestataire 
(service « clé en main ») : l’association 
est employeur de l’aide à domicile, soit le 
service mandataire : la personne aidée est 
employeur de l’aide à domicile. 
Afin de répondre au mieux aux besoins 
des personnes, les aides à domicile sont 
formées et réparties en trois catégories : les 
agents à domicile, les employés à domicile 
(titulaire d’un diplôme du secteur social 
ou du diplôme d’état d’assistante de vie), 
les auxiliaires de vie sociale (titulaire du 
diplôme d’état). 
Bénéficiant de l’agrément qualité, 
les interventions ouvrent droit à une 
réduction d’impôts à hauteur de la moitié 

des sommes engagées au cours de l’année 
civile selon la législation en vigueur et 
peuvent être soutenues par des organismes 
financeurs (caisses de retraite, Conseil 
général...).

43 place du maréchal Leclerc
37800 Sainte-Maure de Touraine
Tél. : 02 47 65 61 89
Fax : 02 47 65 41 60
assad.stemaure@wanadoo.fr

Assad : association de services à domicile du canton de Sainte-
Maure de Touraine

Le dimanche 24 mai, l’association des 
villages de Vaux organise un marché 
gourmand de 10h à 19h. Dès le matin, de 
nombreux artisans de bouche vous feront 
découvrir leurs produits. A midi, il sera 
possible de se restaurer autour d’un 

barbecue de chèvre. Des visites guidées 
seront organisées au cours de la journée 
dans l’élevage caprin du village.
Venez nombreux sentir le parfum du 
« foin de Vaux » !

Marché gourmand en Vaux

Si vous cherchez à occuper votre temps 
libre, le club Anne de Rohan vous propose 
des divertissements tout au long de l’année 
dont 4 repas, 1 pique-nique en juillet, 2 
concours de belote, les anniversaires du 
mois, des sorties organisées et tous les 

jeudis : belote, Triomino ou Scrabble. 
De plus, nous envisageons d’organiser 
des ateliers « corps et mémoire » avec un 
professionnel.
Si vous êtes intéressé, contactez Jeanine 
Jahan au 02 47 72 08 84.

Club Anne de Rohan

L’assemblée générale aura lieu le mercredi 
8 avril 2009 à 20h30 à la salle Anne 
de Rohan et sera suivie d’une causerie 
sur « Les chemins de Saint-Jacques de 

Compostelle sur la communauté de 
Sainte-Maure de Touraine ».
Entrée libre et gratuite.

Cette association a pour but d’animer 
les quartiers « La Chapelle » et « La 
Cornicherie » par des activités pour les 
enfants, les jeunes et les retraités.
Voici nos principales activités pour 2009 : 
carnaval, vide-grenier le 29 mars, tenue 
d’une buvette lors de la foire aux fromages 
en juin, fête champêtre du quartier le 5 
juillet avec une marche d’environ 14 km 

dans la campagne avoisinante suivie d’un  
pique-nique en plein air et d’un après-midi 
jeux pour enfants, tout ceci dans la bonne 
humeur et la convivialité ; la participation 
de bénévoles de l’association pour le repas 
servi le 14 juillet ainsi que pour les jeux.
Enfin, nous organiserons une fête de Noël 
avec goûter pour tous au cours du mois de 
décembre.

Association du quartier de la Chapelle

Les Amis du Patrimoine

QUARTIER

CULTURE

A partir du mois de mai, l’association 
Entraide Naissance Handicap 37 
tiendra régulièrement une permanence 
à la maison Hulot située 2 rue du 11 

novembre.
Pour plus d’information, contacter 
Annabelle Fontaine, présidente de 
l’association, au 02 47 65 57 74. 

Nouveau !

L’allée de foin mène au marché gourmand

Les nouveaux bureaux

La MILE, un lieu d’accueil et de conseil

La brocante de l’office du tourisme attire toujours un large public
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MONDE AGRICOLE

Une AMAP est une Association pour le 
Maintien d’une Agriculture Paysanne. 
Elle a pour objectif de soutenir les 
agriculteurs d’un territoire qui ont le souci 
de la préservation de l’environnement 
et de permettre à des consommateurs 
d’acheter à un prix juste des produits 
d’alimentation de qualité tout en étant 
informés de leur origine et de la façon 
dont ils ont été produits.
Une AMAP réunit un groupe de 
consommateurs et des agriculteurs de 
proximité autour d’un contrat par lequel 
chaque consommateur achète en début 
de saison une part de la production qui 
lui est livrée périodiquement à un prix 
constant.
Vous êtes intéressés, l’AMAP de Sainte-

Maure est en cours de création par un 
petit groupe de familles.
N’hésitez pas à prendre contact avec eux : 
amapsaintemaure37@yahoo.fr,
ou au 02 47 65 15 59 ou 02 47 32 94 86.

L’Amicale Sainte Maurienne d’Anciens 
Matériels Agricoles (ASMAMA 37) 
regroupe des passionnés d’anciens 
matériels agricoles qui ont la volonté de 
valoriser ce patrimoine au travers des 
manifestations ouvertes au public. Jeunes, 
moins jeunes, en activité ou à la retraite, 
tous partagent cette même passion pour 
ces engins d’une autre époque.
L’assemblée générale du 6 février a été 
l’occasion de faire le point sur les activités 
passées et à venir. L’année 2008 a été  
riche en évènements : exposition à la 
foire aux fromages de Sainte-Maure, à 
la fête de Nouâtre, à la fête du cochon à 
Pouzay, organisation d’un rallye de vieux 
tracteurs…

Pour 2009, de nouveaux projets devraient 
voir le jour : concours de labour à 
l’ancienne regroupant plusieurs clubs 
de collectionneurs, remise en état d’une 
batteuse récemment achetée en vue d’une 
grande fête des battages pour 2010…
L’ASMAMA 37 organise ses propres 
manifestations et peut participer, sur 
demande, à des animations proposées 
par des comités des fêtes ou toute autre 
association. De même, elle a vocation à 
récupérer tout matériel ancien. 
N’hésitez donc pas à nous contacter 
en vue d’adhérer, de nous proposer un 
matériel ou pour pouvoir bénéficier de 
notre présence sur vos manifestations.
Contact : Henri Vilette 02 47 72 00 08 
ou henri.vilette@neuf.fr

ASMAMA

L’association « Bouge tes doigts » vous 
invite à l’exposition quadriennale 
organisée du 15 au 17 mai 2009 dans le 
cadre prestigieux des halles. L’ensemble 
des ouvrages réalisés par les adhérentes des 

ateliers de patchwork et d’encadrement 
y sera présenté de 10 à 18 h. Entrée 
gratuite.
Contact : Maryse Rabusseau
06 30 36 17 34. 

Bouge tes doigts

L’ association de parents d’élèves Trait 
d’Union organise une bourse aux 
vêtements et matériel de puériculture 
(éveil de bébé) : le dimanche 29 mars  
de 9h à 18h dans les nefs de la salle des 
fêtes. 

Les fonds récoltés (réservation des 
espaces, vente de gâteaux, boissons...) 
seront reversés aux écoles Charles Perrault 
et Voltaire pour le financement de projets 
ou de sorties pédagogiques. 

APE Trait d’Union

Voici les dates des manifestations 
présentées par le Foyer :

En mars, la section théâtre-adultes, 
animée par Laurent Thoby a présenté  
Joyeuse pagaille de Régis Porte et La 
bourrique et le canasson de Jérôme 
Dubois.

En mai, la section théâtre-jeunes se 
produira à la salle Patrice Leconte, le 16 
mai à 20h30 et le 17 mai à 15h (entrée 
gratuite). Ils vous présenteront deux pièces 
•  « La pizza empoisonnée » par les plus 

jeunes. Kidnappée par la patronne de 
la Pizzeria, Margaux parviendra-t-elle 
à se libérer, alors que sa mère cantatrice 
célèbre, ne s’ intéresse qu’ à sa carrière ? 
Heureusement, les détectives sont sur la 
piste et devraient démêler l’affaire. 

•  « La Star’ac fait la manche » par les ados. 
Economies obligent, la serre du château 
accueillent nos nouveaux élèves. Elèves 
turbulents, et profs dépassés vont nous 
entraîner dans des aventures très drôles, 
jusqu’en Angleterre à moins que la Star’ac 
ne reste bloquée sous la Manche ? 

La section danse classique, animée par 
Sophie Faggio, présente « De ci de là » et 
une danse contemporaine sur la musique 

de la 7ème symphonie de Beethoven samedi 
30 mai à 18h, salle Patrice Leconte.

La section danse moderne, animée par 
Valérie Dées, présente « Latino » samedi 
30 mai à 20h, salle des fêtes. 

La section modern’jazz, animée par 
Annie Jagu, présente « Entrez dans la 
danse » samedi 13 juin à 17h, salle Patrice 
Leconte 

Les 3 sections de danse participeront à la 
fête de la musique le dimanche 21 juin 
dont le thème est « la danse ».

Le Foyer a participé au carnaval, organisé 
par la municipalité le 14 mars.
La section poterie animée par Christian 
Bodin et Aline Daguisé et la section 
chiffres et lettres, animée par Noël 
Brunet participeront à « la fête du jeu » 
le mercredi 27 mai.
Les autres sections du Foyer : baby-
gym, gym-adultes, cinéma (contrôle et 
billetterie)... 

Les inscriptions sont possibles en cours 
d’année. Renseignements, contact :
02 47 65 64 24 ou 02 47 65 68 08

Foyer des jeunes

Le samedi 28 mars aura lieu pour la 2ème 
année consécutive à la salle Anne de 
Rohan le salon des oeuvres enfantines 
baptisé « Salon Gribouill’art ».
Organisé par des parents bénévoles et 
l’équipe pédagogique de l’association 
Familles Rurales - Pirouette, cette 
exposition met en avant le travail artistique 
réalisé par les petits qui fréquentent 
Pirouette.

Un artiste local travaille avec l’équipe à 
l’élaboration de ces oeuvres et parrainera 
le salon. Des parents poètes apportent 
leur touche en associant des poèmes 
aux tableaux réalisés. Ouvert au public 
à partir de 14h, des ateliers de peinture 
seront organisés pour les enfants. Venez 
nombreux, vous y serez accueillis avec 
chaleur et convivialité.

Bienvenue au Salon Gribouill’art

L’association des anciens élèves Le Couvent - Saint Louis
Organise son après-midi dansant avec 
l’orchestre musette Franck Gilbert à la salle 

des fêtes de Sainte-Maure de Touraine le 
dimanche 26 avril à partir de 14h30.

En ce début d’année, le club continue 
de faire « chauffer les boots » ! Depuis 
octobre 2007, 32 chorégraphies ont été 
apprises sur des rythmes country, cajuns 
et sur des musiques irlandaises. Une 
nouveauté cette année, l’apprentissage de 
danses « partners » (en couple), en cercle 
et en contra (contre-danses).
Une démonstration et une initiation du 
public ont été proposées au public lors du 
Téléthon à Loches.
Les 3 groupes de danseurs se sont 
retrouvés le 16 décembre 2008 salle Anne 
de Rohan pour une soirée « révision » qui 
s’est terminée par le pot de l’amitié.
Fin 2008, le club a reçu un superbe 
cadeau de Noël (le père Noël serait-il un 
cow-boy ?),  le chanteur country George 
McAnthony lui a envoyé une dédicace 

ainsi que son dernier album « Bridge to 
Eldorado » pour le remercier. En effet, 
l’animatrice avait informé le chanteur 
qui compte de nombreux fans au sein du 
club, qu’elle avait créé une chorégraphie 
sur une de ses chansons. La dédicace 
est visible sur le site internet : http://
letsdancecountryclub.e-monsite.com. 
L’agenda du club est bien rempli, 
prochaines démonstrations : 21 mars à 
Louans, animation de la soirée de l’APE, le 
19 avril foire à l’oignon de Saint Branchs, 
en juin fête de la musique à Sainte-Maure 
et festival de Mondion dans la Vienne. 
Le club sera présent au festival de Tours 
début juillet.
Les vidéos des démonstrations sont sur le 
site internet.

Let’s dance country club

LOISIRS

Une AMAP à Sainte-Maure de Touraine : pour consommer local 
en étant solidaires des producteurs 

Les jeunes de la section théâtre

L’ASMAMA expose ses vieux tracteurs



Les personnes ne souhaitant pas voir leur nom ou le nom de leur proche apparaître 
dans la rubrique « Etat civil » sont priées de le signaler en mairie au moment de 
l’enregistrement des données ou au cours des quelques jours suivants.

La presse nationale et le monde de l’aviation 
internationale se sont faits l’écho du décès, 
le 11 février dernier, à l’âge de 85 ans de 
Fernand Andreani, ancien commandant 
de bord d’Air France, détenteur du record 
international de vitesse sur Concorde 
entre Paris et New York. 
Si les Sainte-Mauriens le connaissaient 
surtout comme un homme avenant et bon 
vivant, Fernand Andreani, qui fut maire-
adjoint de la ville, était une véritable 
légende de l’aviation avec un carnet de 
vols recensant quelques 22 500 heures de 
vol dont 1 000 sur Concorde.
Le point d’orgue de sa carrière eut lieu le 
22 août 1978, lorsqu’il obtint le record 
international de vitesse sur Concorde 
entre Paris et New York. Il rallia les deux 
rives de l’Atlantique aux commandes du 

supersonique en 3 heures, 30 minutes et 
11 secondes, à une vitesse moyenne de 
1 669 km/h, une performance jamais 
égalée.
« J’ai eu beaucoup de chance dans ma vie », 
confiait-t-il au mois d’août 2000, dans un 
entretien à Nice Matin « la première fut 
d’être pilote de chasse puis la seconde 
d’être aux commandes du Concorde ».
Après le début de la Seconde guerre 
mondiale, Fernand Andreani, né le 18 août 
1923 à Alger, est envoyé aux Etats-Unis 
pour étudier dans une école d’aviation 
de l’Alabama (dans le sud du pays). Il 
en revient qualifié pour le pilotage du 
chasseur bombardier P-63 King Cobra, 
un avion de chasse à bord duquel il aura 
la mission de traquer les sous-marins.
Démobilisé en 1946, il entre à Air France 

où il est nommé commandant de 
bord en avril 1947. Il fait toute 
sa carrière (1946-1983) dans la 
compagnie, dont il devient le 
doyen, après avoir piloté pendant 
36 années.
Et puis en 1975, on lui propose de 
passer d’un avion à réaction à un 
supersonique. Au mois de février, il 
suit un stage de formation de pilote 
sur Concorde et effectue des vols 
d’endurance sous la supervision 
des ingénieurs de Sud Aviation.
Le 21 janvier 1976, il prend 
les commandes du premier vol 
Concorde d’Air France.
Fernand Andreani, a été président 
du syndicat national du pilote de 
ligne (SNPL), président d’honneur 
de l’association des professionnels 
navigants de l’aviation (APNA) et 
officier de la Légion d’honneur.

Avec un Sainte-Maurien,
une légende de l’aviation disparaît 

A compter de ce numéro, le journal 
municipal « Le Sainte-Maure » passe à 
deux parutions annuelles.
Depuis quelques années, la municipalité 
a mis en place de nouveaux outils 
d’information : site Internet, lettre 
numérique d’information mensuelle… 
qui lui permettent d’être plus réactive 
dans l’information qu’elle doit apporter 
sur la vie de la commune.
Aussi, en paraissant fin mars et fin août, 
le « Sainte-Maure » couvrira les moments 
structurants de l’année : vote du budget, 
semaine du développement durable, 

rentrée scolaire et des associations…
L’agenda annuel édité en décembre et 
deux parutions du « Sortir à Sainte-
Maure » en janvier et août complèteront 
ces publications.
Afin de recevoir par courrier électronique 
la lettre mensuelle, les annonces 
concernant le cinéma et d’être informé 
très rapidement des évènements 
exceptionnels survenant sur la commune, 
nous vous encourageons à vous inscrire 
auprès du service communication : 
communicat ion @ sa inte-maure-de-
touraine.fr

Nouvelle périodicité du journal

Passeports biométriques
A partir de cet été, la mairie de Sainte-
Maure de Touraine sera habilitée à délivrer 
des passeports biométriques à l’instar de 
huit autres communes du département.
Le passeport biométrique se présentera 
sous la forme d’une carte à puce dans 
laquelle seront enregistrées les données 
personnelles habituelles : nom, prénom, 
adresse… ainsi que les empreintes 

digitales. Pour un coût variant de 19 € 
pour les moins de 15 ans à 88 € pour 
les adultes (44 € pour les 15-18 ans) et 
après des formalités d’une vingtaine de 
minutes, le passeport, d’une validité de 10 
ans,  sera délivré sous délai de 3 semaines 
environ. Il est conseillé d’apporter ses 
photos d’identité.
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> ETAT CIVIL

> INFOS MAIRIE
Du lundi au jeudi
Vendredi
Samedi

8h30-12h30
8h30-12h30
9h-12h00

13h30-17h30
13h30-17h00
         -

Mairie de Sainte-Maure de Touraine
Place du Maréchal Leclerc - 37800 Sainte-Maure de Touraine
• Téléphone : 02 47 65 40 12      • Fax : 02 47 65 65 76
• E-mail : accueil@sainte-maure-de-touraine.fr

Coordonnées

Horaires d’ouverture

Les élus
Les élus reçoivent sur rendez-vous et assurent en mairie les permanences suivantes : 

- Christian Barillet                           Vendredi 10h-12h / samedi 10h-12h
Maire de Sainte-Maure de Touraine

- Olivier Drouin                               Jeudi 9h-12h / 14h-17h
Sport, patrimoine communal, voirie

- Philippe Terrassin                          Vendredi 9h-12h
Urbanisme, projets d’aménagement, tourisme, communication 
 
- Simone Martin                               Sur rendez-vous uniquement
Action sociale

- Claude Raboin                               Vendredi 10h-12h
Agriculture et espace rural

- Philippe Galland                            Sur rendez-vous uniquement
Culture, associations                          06 32 07 97 32

- Anne Denis                                    Sur rendez-vous uniquement
Développement durable

- Monique Piolot                              Sur rendez-vous uniquement
Enfance, jeunesse et éducation           les mardis et jeudis

NAISSANCES

Tom LEGRAND : 12/11
Zoé AUBINEAU : 25/11
Emma BOU : 28/11 
Simon VIGUIER : 05/12
Lubin REMMERIE-CHICHERI : 08/12 
Anabelle ESTEVES-LEPAIN : 09/12 
Léna DACHER-LEBERT : 11/01 
Rayan FOLLIAN-BARILLER : 25/01 
Elyna LOT : 07/02
Maxime JAN : 16/02
Elsa LEDUC : 20/02
Gabin ROGER : 25/02 

Toutes nos félicitations aux parents

MARIAGES

Julie ROUSSEAU et Fabrice METRO : 
22/11
Béatrice ARTIGE et Abdou Nassar 
ABDOULAYE : 07/02
Sylvia TELLERAIN et Paulo DE MATOS : 
28/02

Tous nos vœux de bonheur aux époux

DECES

Madeleine SAINSON : 17/11
Manuel RAMOS : 23/11

Harold CLEMENT : 25/11
Maurice GERMON : 30/11 
Anne-Marie MARQUET : 08/12
Yvonne GISLOT : 09/12 
Jean WOLFENSPERGER : 11/12 
Jacqueline NOSSEREAU : 12/12 
Henriette GRAVAT : 15/12 
Jean LUBIN : 21/12 
Renée CAMUS : 25/12 
Arsène DRAULT : 28/12 
Odette FERRAND : 28/12
Germaine DUDAY : 28/12 
Maurice DAVID : 04/01 
Alphana BROSSEAU : 04/01 
Claire DESTOUCHES : 02/ 01                   
Lucienne COULON : 14/01                   
Jeannine LECLERE : 15/01                   
Serge GAILLOCHON : 15/01                   
Antoinette BOURGUIGNON : 16/01                   
Raymonde GALLAIS : 17/01                   
Louise BARBARE: 19/01                  
Simone PREVOTS: 22/01                  
Edmond RICHARD: 28/01                   
Bernard SENNEGON : 30/01                   
Alfredo CACHORREIRO : 29/01                   
Jeanne LELU : 04/02                   
Micheline BIGNOLLES : 07/02                   
Jean René SALLENAVE : 11/02                   
Yvette ANGEVILLE : 11/02                

Nous adressons nos sincères condoléances 
aux familles et amis

> SOCIAL
La municipalité met à la disposition des 
personnes en difficulté différents services. 
•  Suite à des changements intervenus dans 

leur vie personnelle, les personnes qui 
souhaitent un logement adapté à leurs 
besoins ou à leur situation familiale 
peuvent s’adresser au service logement 
(Claudie Leboeuf au 1er étage de la 
mairie). Un formulaire de demande de 
logement sera à remplir.

•  Les personnes qui sont en situation 
difficile peuvent être reçues par le 
service du CCAS (Centre Communal 

d’Action Sociale) afin d’étudier les aides 
possibles (même bureau que le service 
du logement).

•  Simone Martin, maire-adjointe déléguée 
au service social et au logement, reçoit 
sur rendez-vous (tél : 06 21 44 85 72). 

•   Les personnes âgées qui ont des 
difficultés à se déplacer et qui 
souhaiteraient assister aux séances de 
cinéma peuvent s’adresser à la mairie. 
Suivant les besoins, des dispositions 
seront prises pour aller les chercher et 
les reconduire à leur domicile.

Service social

La Ligue contre le 
cancer organise le 7 
avril, la 1ère rencontre 
régionale santé/
cancer qui se tiendra 
à Tours au centre des 
congrès Vinci de 10h 
à 19h. N’hésitez plus, 

venez trouver une réponse à toutes vos 
interrogations, vos inquiétudes.
Pour de plus amples informations, 
contactez la Ligue contre le cancer
par téléphone au 02 47 39 20 20,
par e-mail sur cd37@ligue-cancer.net
ou sur notre site Internet : 
www.ligue-cancer.net/cd37

La ligue contre le cancer 

Fernand Andréani
pilote légendaire du Concorde


